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Par lettre du 28 juin 1968, le president du Conseil des Com munautes europeemzes a demande au Parlemem europtie11 de 
prendre positiou sur les propositiom de directiz·es fazsam l'ob1et de ce rapport. Le 2 Jll1ilet 1968, le Parlemellt europeen 

a rem,oye ces propositions de dtrectzl'es ,; let commissiOn de l' agriculture. 

Au cours de sa reunion du 10 zu:llet, la commission de l'agnculture a d&siJ;mi iVI. Kriedemann comme rapporte!lr. 

La commission de !'agriculture a examini. fors de sa reumon du 24 c1u 25 septembre, le pro}et de rapport presente par 
i\f. Kriedema;m. Au cours de cette meme rhmion, le rapport et la proposition de resolution dom le texte suit ollf ete 

ctdoptf:s par 10 z·oix colltre 2. 

Etaient presents : MJ\1. Boscary-i\fonsserdn, president, Vredeling, t'ice-pri:sidcllf, Kriedemmm, rapporteur, Bading, Carboni, 

Dewulf, Droscher, Estet'e, Klinker, Mile Lulling, aimi que MM. Mauk et Richarts. 
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A 

La comm1ss1on de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relatives a des directives 

1" concernant la commercialisation des semences de plJntes oleagineuses et a fibres 

2" concernant le catalogue commun des varictes des especes de plantes agricoles 

3n concernant la commercialisation des semences de legumes 

4" modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, concernant la commercialisation 
des semences de cereales 

5" modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, concernant la commercialisation 
des semences de betteraves 

6' modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, concernant la commercialisation 
des plants de pommes de terre 

7" modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, concernant la commercialisation 
des semences de plantes fourrageres 

Le Parlement emopeen, 

vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil, conformement jl !'article 43, paragraphe 2, du traite insti
tuant la C.E.E. (doe. 94/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doe. 134/68), 

1. Souligne 1' importance que rev et un marche commun des semences et renvoie 
a ce propos a sa resolution du 19 juin 1964 e); 

2. Regrette les retards intervenus clans 1' adoption des, directives pn~cedentes et 
exprime 1' espoir que les nouvelles directives presentees par la Commission seront 
mises sans delai en vigueur par le Conseil; 

3. Invite la Commission a entreprendre sans plus tarder de resoudre les problemes 
qui demeurent en suspens; 

4. Invite la Commission des Communautes europeennes a faire siennes les modi
fications suivantes aux propositions n"• 1, 2 et 3, conformement a l'alinea 2 de 
l'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

5. Invite sa commission competente a controler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie ses propositions conformement aux modifi
cations apportees par le Parlement europeen et, le cas echeant, a lui faire rapport 
a ce sujet; 

6. Charge son president de transmettre la presente resolution ainsi que le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

(!) /.0. no C 91 du n septembre 1968, p. 26, 35, 42, 55, 57, 60 et 61. 
(J) f 0. no 1U9 du 9 juillet 1964, p. 1744. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

l 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'une directive du Conseil concernant la commercialisation des semences 
de plantes oleagineuses et a fibres 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economi-
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la production de plantes oleagi
neuses et a fibres tient une place importance dans 
l'agriculture de la Communaute economique 
europeenne; 

considerant que des resultats satisfaisants dans 
la culture des plantes oleagineuses et a fibres depen
dent, dans une large mesure, de l'utili~ation de 
semences appropriees, que, a cet effet, certains Etats 
membres ont hmite la commercialisation des semen
ces de quelques especes de plantes a des semences 
de haute qualite; qu'ils Ont beneficie du resultat des 
travaux de selection systematique des plantes entre
pris depuis un certain temps et ayant abouti a !'ob
tention de varietes suffisamment stables et homo
genes dont les caracteristiques permettent de prevoir 
des avantages substantiels pour les utihsations 
envisagees; 

considerant qu'une plus grande productivite des 
cultures des plantes oleagmeuses et a fibre~ de la 
Communaute sera obtenue par l'application, par les 
Etats membres, de regles unifiees et aussi rigou
reuses que possible et en ce qui concerne le choix 
des vanetes admises a la commercialisation; 

considerant, toutefois, qu'une limitation de la 
commercialisation a certaines varietes n' est justifiee 
que dans la mesure ou existe en meme temps la 
garantie pour l'utilisateur qu'il obtiendra effective
ment des semences de ces meme~ varietes; 

considerant que, a cet effet, certains Etats mem
bres appliquent des systemes de certification ayant 
pour objet de garantir, par un controle officiel, 
1' identite et la purete varietales; 

considerant qu'il convient d'etablir, pour la 
Communaute, un systeme de certification unifie se 
fondant sur les experiences acquises par 1' application 
des systemes precites; 

considerant que, en regle generale, les semences 
de plantes oleagineuses et a fibres ne doivent pou
voir etre commercialisees que st, conformement aux 
regles de certification, elles ont ete officiellement 
examinees et certifiees en tant que semences de 
base ou semences certifiees; que le choix des termes 
techniques de « semences de base » et de « semences 
certifiees » se fonde sur la terminologie deja exis
tante a l'interieur de la Communaute et sur le plan 
international; 
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considerant qu'il convient, en outre, d'admettre 
des semences commerciales afin de tenir compte du 
fait qu'il n'existe pas encore, pour tous les genres 
et especes de semences de plantes oleagineuses et a 
fibres ayant une importance pour la culture, soit les 
varietes voulues, soit assez de semences des varietes 
existantes, pour couvrir tous les besoins de la Com
munaute; qu'il est, des lors, necessaire d'admettre, 
pour certains genres et especes, des semences de 
plantes oleagineuses et a fibres n'appartenant pas a 
une variete, mais repondant aux autres conditions 
de la reglementation; 

considerant qu'il convient que les semences de 
plantes oleagineuses et a fibres non commercialisees 
soient exclues du champ d'applicatton des regles 
communautaires etant donne leur peu d'importance 
economique; que ne aoit pas etre affecte le droit 
des Etats membres de les soumettre a des prescrip
tions particulieres; 

considerant qu'il convient de ne pas appliquer 
des regles communautaires aux semences dont il est 
prouve qu'elles sont destinees a !'exportation vers 
des pays tiers; 

considerant que pour ameliorer, outre la valeur 
genetique, la qualite exterieure des semences de 
plantes oleagineuses et a fibres de la Communaute, 
certaines conditions doivent etre prevues en ce qui 
concerne la purete specifique et la faculte 
germinative; 

considerant qu'il convient d'etendre le champ 
d'application de la directive a un catalogue des 
genres et especes aussi complet que possible; que, 
cependant, tous les genres et especes ne sont pas 
multiplies dans toute la Communaute et que, de ce 
fait, les Etats membres doivent etre autorises a 
renoncer a une certification officielle ou a un 
contr6le officiel, des semences commerciales s'il 
n'existe normalement pas de multiplication ou de 
commercialisation des semences de ces especes sur 
leur territoire; que, toutefois, une telle mesure ne 
doit pas affecter !'obligation des Etats membres de 
limiter la commercialisation des semences aux 
semences certifiees; 

considerant que, pour garantir l'identite des 
semences, des regles communautaires doivent etre 
etablies concernant l'emballage, le prelevement des 
echantillons, la fermeture et le marquage; qu'a cet 
effet, les etiquettes doivent porter les indications 
necessaires a l'exercice du contr6le offtciel, ainsi 
qu'a !'information de l'utilisateur et mettre en evi
dence, pour les semences certifiees des differentes 
categories, le caractere communautaire de la certifi
cation; 

considerant que, pour garantir, lors de la com
mercialisation des semences, le respect tant des 
conditions relatives a la qualite que des dispositions 
assurant leur identite, les Etats membres doivent 
prevoir des dispositions de contr6le appropriees; 

considerant que les semences repondant a ces 
conditions ne doivent etre soumises, sans prejudice 
de !'application de !'article 36 du traite, qu'a des 
restrictions de commercialisation prevues par les 
regles communautaires; 
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considerant qu' il est necessaire de reconna!tre, 
sous certaines conditions, l'equivalence des semen
ces multipliees dans un autre pays a partlr de 
semences de base s;ertifiees dans un Etat membre et 
des semences multipliees dans cet Etat membre, 

considerant, d'autre part, qu'il convient de pre
voir que les semences de plantes oleagineuses et a 
fibres recoltees dans des pays tiers ne pourront etre 
commercialisees dam la Communaute que si elles 
offrent les memes garanties que les se~ences offi
ciellement certifiees ou officiellement admises en 
tant que semences commerciales dans la Commu
naute et conformes aux regles communautaues; 

considerant que, pour des periodes oil l'approvi
s:onnement en semences de plantes olCagineuses et a 
fibres des differentes categories ou en semences 
commerciales se heurte a des difficultes, il convient 
d' admettre provisoirement des semences soumises a 
des exigences reduites; 

considerant que, afin d'harmoniser les methodes 
techniques de certification des differents Etats mem
bres et pour avoir, a l'avenir, des possibilites de 
comparaison entre le' semences certifiees a l'inte
rieur de la Communaute et ce!les provenant de pays 
tiers, il est indique d' etablir dam les Etats membres 
des champs comparatifs pour permettre un controle 
annuel a posteriori des semence'> des differente~ 
categories de semences certifiees; 

considerant qu'il convient de confier a la Com
mission le soin de prendre certaines mesures 
d' application; que, pour faciliter la mise en ceuvre 
des mesures envisagees, il convient de prevoir une 
procedure instaurant une cooperation etmite entre 
les Etats membres et la Commission, au sein du 
comite permanent des semences et plants agricoles, 
horticoles et forestiers, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 

La presente directive concerne les semences de 
plantes oh~agineuses et a fibres commercialisees 
a 1' ic.terieur de la Communaute. 

Article 2 

1. Au sens de la presente directive, on entend par : 

A - Plantes oleagineuses et a fibres, les plantes 
des genres et especes suivants : 

Arachis hypogaea L. 
Brassica campestris L. ssp. 
oleifera (Metzg.) Sinsk 
Brassica juncea L. 
Brassica napus L. ssp. 
oleifera (Metzg.) Sinsk. 
Brassica nigra (L.) W. Koch 

Arachide 

Navette 
Moutarde brune 

Colza 
Moutarde noire 
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Cannabis sativa L. 
Carum carvi L. 
Gossypium sp. 
Helianthus annuus L. 
Linum usitatiss.imum L. 
Papaver somniferum L. 
Ricinus communis L. 
Sesamum orientale L. 
Sinapis alba L. 
Soia hispiola L. 

Chanvre 
Cumin 
Coton 
Tournesol 
Lin 
CEillette 
Ricin 
Sesame 

TEXTE MODIFIE 

Moutarde blanche 
Soja 

B - Semences de base, les semences : 

a) Qui ont ete produites sous la responsa
bilite de l'obtenteur selon les regles de 
selection conservatrice en ce qui concerne 
la variete, 

b) Qui sont prevues pour la production de 
semences soit de la categorie « semences 
certifiees », soit des categories « semences 
certifiees de la premiere reproduction » 
ou « semences certifiees de la deuxieme 
reproduction », 

c) Qui repondent, sous reserve des disposi
tions de 1' article 4, aux conditions pre
vue.s aux annexes I et 11 pour les semences 
de base et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors 
d'un examen officiel, que les conditions 
precitees ont ete respectees. 

C Semences certifiees (navette, moutarde brune, 
colza, moutarde noire, chanvre, cumin, coton, 
toumesol, ricin, moutarde blanche), les 
semences : 

a) Qui proviennent directement de semen
ces de base d'une variete ou, a la demande 
de l'obtenteur, d'une generation ante
rieure aux semences de base qui peuvent 
repondre et qui Ont repondu, lots d'un 
examen officiel, aux conditions prevues 
aux annexes I et 11 pour les semences 
de base, 

b) Qui sont prevues pour la production de 
plantes, -

c) Qui repondent, sous reserve des disposi
sitions de 1' article 4 sous b, aux condi
tions prevues aux annexes I et 11 pour 
les semences certifees et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors 
d'un examen officiel, que les conditions 
precitees Ont ete tespectees. 

D- Semences certifiees de la premiere reproduc
tion (arachide, lin, ceillette, sesame, soja), les 
semences : 

a) Qui proviennent directement de semen
ces de base d'une variete ou, a la demande 
de 1' obtenteur, d'une generation ante
rieure aux semences de base qui peuvent 
repondre et qui ont repondu, lors d'un 

7 
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examen officiel, aux conditions prevues 
aux annexes I et II pour les semences de 
base, 

b) Qui sont prevues soit pour la production 
de semences de la categoric « semences 
certifiees de la deuxieme reproduction », 
soit pour la production de plantes, 

c) Qui repondent aux conditions prevues 
aux annexes I et II pour les semences 
certifiees et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors d'un 
examen officiel, que les conditions pre
citees Ont ete respectees. 

Semences certifiees 
ducti on ( arachide, 
soja), les semences: 

de la deuxieme repro
lin, a:illette, sesame, 

a) Qui proviennent directement de semen
ces de base, de semences certifiees de la 
premiere reproduction d'une variete ou, 
a la demande de l'obtenteur, d'une gene
ration anterieure aux semences de base 
qui peuvent repondre et qui ont repondu, 
lors d'un examen officiel, aux conditions 
prevues aux annexes I et II pour les 
semences de base, 

b) Qui sont prevues pour la production de 
plantes, 

c) Qui repondent aux conditions prevues 
aux annexes I et II pour les semences 
certifiees et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors 
d'un examen officiel, que Ies conditions 
precitees ont ete respectees. 

F - Semences certifiees de la troisieme reproduc
tion (lin), les semences : 

a) Qui proviennent directement de semen
ces de base, de semences certifiees de la 
premiere reproduction ou de la deuxieme 
reproduction d'une variete ou, a la 
demande de 1' obtenteur, d'une generation 
anterieure aux semences de base qui pen
vent repondre et qui Ont repondu, lors 
d'un examen officiel, aux conditions pre
vues aux annexes I et II pour les semen
ces de base, 

b) Qui sont prevues pour la production de 
plantes, 

c) Qui repondent aux conditions prevues 
aux annexes I et II pour les semences 
certifiees et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors d'un 
examen officiel, que les conditions pre
citees Ont ete respectees. 

G - Semences commerciales, les semences : 

a) Qui possedent I' identite de 1' espece, 

b) Qui repondent, sous reserve des disposi
tions de 1' article 4 sous b, aux conditions 
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prevues a 1' annexe II pour les semences 
commerciales et 

c) Pour lesquelles il a ete oonstate, lors 
d'un examen officiel, que les conditions 
precitees ont ete respectees. 

H- Dispositions officielles, les dispositions qui 
~ont prises : 

a) Par les autorit~s d'un Etat ou, 

b) Sous la responsabilite d'un Etat, par des 
personnes morales de droit public ou 
prive ou, 

c) Pour des activites auxiliaires egalement 
sous controle d'un Etat, par des personnes 
physiques assermentees, 

a condition que les personnes mentionnees 
sous b et c ne recueillent pas un profit parti
culier du resultat de ces dispositions. 

2. Les Etats membres peuvent: 

a) Prevoir qu'une certification officielle des 
semences ou un controle des semences com
merciales n' est pas effectue s' il n' existe nor
malement pas de multiplication ou de 
commercialisation de ces semences de I' es
pece sur leur territoire; 

b) Pendant une periode transitoire de deux 
annees au plus apres la mise en vigueur 
des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se confor
mer aux dispositions de la presente directive 
et en derogation au paragraphe 1, alineas C, 
D, E et F, certifier en tant que semences 
certifiees des semences provenant directe
ment de semences officiellement controlees 
clans un Etat membre, selon le systeme 
actuel, et offrant les memes garanties que 
celles donnees par les semences certifiees 
selon les principes de la presente directive. 
Cette disposition est egalement applicable 
au cas des semences certifiees de la pre
miere ou, le cas echeant, de la deuxieme 
reproduction visee au paragraphe 1, alineas E 
et F. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que des semen-
ces de: 

Brassica campestris L. ssp. oleifera (Metzg.) Sinsk. 
Brassica napus L. ssp. oleifera (Metzg.) Sinsk. 
Cannabis sativa L. 
Gossypium sp. 
Helianthus annuus L. 
Linum usitatissimum L. partim- f Lin textile, 
ne peuvent etre commercialisees que si elles Ont 
ete officiellemem certifiees « semences de base » ou 
« semences certifiees » et si elles repondent aux 
conditions prevues a I' annexe II. 

9 
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2. Les Etats membres prescrivent que des semen
ces des especes de plantes oleagineuses et a fibres 
autres que celles enumerees au paragraphe 1 ne 
peuvent etre commercialisees que s' il s' agit soit de 
semences qui ont ete officiellement certifiees 
« semences de base » ou « semences certifiees », soit 
de semences commerciales et si ces semences repon
dent, en outre, aux conditions prevues a 1' annexe Il. 

3. Selon la procedure prevue a 1' article 20, il 
peut etre prescrit que des semences des especes de 
plantes oleagineuses ou a fibres autres que celles 
enumerees au paragraphe 1 ne peuvent etre com
mercialisees a partir de dates determinees que si 
elles ont ete officiellement certifiees « semences de 
base » ou « semences certifiees ». 

4. Les Etats membres veillent a ce que les exa
mens officiels soient effectues seLon les methodes 
internationales en usage, dans la mesure ou de 
telles methodes existent. 

5. Les Etats membres peuvent prevoir des dero
gations aux dispositions des paragraphes 1 et 2 : 

a) Pour des semences de selection de generations 
anterieures aux semences de base; 

b) Pour des essais ou dans des buts scientifiques; 

c) Pour des travaux de selection; 

d) Pour des semences brutes commercialisees en 
vue du conditionnement, pour autant que 1' iden
tite des semences soit garantie. 

Article 4 

Les Etats membres peuvent cependant autori
ser, en derogation aux dispositions de l'article 3 : 

a) La certification officielle et la commercialisa
tion des semences de base ne repondant pas 
aux conditions prevues a 1' annexe II en ce qui 
concerne la faculte germinative; a cette fin, 
tomes dispositions miles sont prises pour que 
le fournisseur garantisse une faculte germina
tive determinee qu' il indique, pour la commer
cialisation, sur une etiquette speciale portant ses 
nom et adresse et le numero de reference du 
lot; 

b) Dans l'interet d'un approvisionnement rapide en 
semences, la certification officielle ou 1' admis
sion officielle et la commercialisation jusqu' au 
premier destinataire commercial de semences 
des categories « semences de base », « semences 
certifiees » ou « semences commerciales » pour 
lesquelles ne serait pas termine 1' examen officiel 
destine a controler le respect des conditions 
prevues a 1' annexe Il en ce qui concerne la 
faculte germinative. La certification n' est accor
dee que sur presentation d'un rapport d'analyse 
provisoire des semences et a condition que 
soient indiques le nom et 1' adresse du premier 
destinataire; routes dispositions utiles sont prises 
pour que le fournisseur garantisse la faculte 
germinative constatee lors de 1' analyse provi
soire; 1' indication de cette faculte germinative 
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doit figurer pour la commercialisation, sur une 
etiquette speciale portant le nom et adresse du 
fournisseur et le numero de reference du lot. 

Ces dispositions ne s' appliquent pas aux semen-
ces importees des pays tiers, sauf les cas prevus 
a 1' article 14 en ce qui concerne la multiplication 
hors de la Co111l}lunaute. 

Article 5 

Les Etats membres peuvent, pour leur propre 
production, fixer, en ce qui concerne les conditions 
prevues aux annexes I et II, des conditions sup
plementaires ou plus rigoureuses pour la certifica
tion, ainsi que pour 1' examen des semences 
oommerciales. 

Article 6 

Les Etats membres prescrivent que taus les ren
seignements concernant les composants genealogi
ques des varietes hybrides, des varietes synthetiques 
ou similaires doivent etre fournis au service de 
certification. Les Etats membres veillent a ce que 
la description des composants genealogiques soit, 
a la demande de 1' obtenteur, tenue confidentielle. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que, au cours 
de 1' examen des semences pour la certification et 
de 1' examen des semences commerciales, les echan
til1ons sont preleves officiellement selon des metho
des appropriees. 

2. Au cours de l'examen des semences pour la 
certification et de l'examen des semences commer
ciales, les echantillons sont preleves sur des lots 
homogenes; le poids maximal d'un lot et le poids 
minimal d'un echantillon sont indiques a !'an
nexe III. 

Article 8 

1. Les Etats membres prescrivent que des semen
ces de base, des semences certifiees de toute 
nature et des semences commerciales ne peuvent 
etre commercialisees qu' en lots suffisamment homo
genes et clans des emballages fermes, munis, 
conformement aux dispositions des articles 9 et 10, 
d'un systeme de fermeture et d'un marquage. 

2. Les Etats membres peuvent prevoir, pour la 
commercialisation de petites quantites au dernier 
utilisateur, des derogations aux dispositions du 
paragraphe 1 en ce qui concerne 1' emballage, le 
systeme de fermeture, ainsi que le marquage. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les embal
lages de semences de base, de semences certifiees 
de toute nature et de semences commerciales sont 

11 
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fermes officiellement de fayon que, lors de 1' ouver
ture de 1' emballage, le systeme de fermeture soit 
deteriore et ne puisse etre remis en place. 

2. Il ne peut etre procede a une nouvelle fer
meture qu' officiellement. Dans ce cas, il est ega
lement fait mention, sur 1' etiquette prevue a 
1' article 10, paragraphe 1, de la nouvelle operation 
de fermeture, de sa date et du service qui 1' a 
effectuee. 

Article 10 

1. Les Etats membres prescrivent que les embal
lages de semences de base, de semences certifiees 
de toute nature et de semences commerciales : 

a) Sont pourvus, a 1' exterieur, d'une etiquette offi
cielle conforme a 1' annexe IV, redigee dans 
une des langues officielles de la Communaute; 
sa fixation est assuree par le systeme de fer
meture officiel; la couleur de 1' etiquette est 
blanche pour des semences de base, bleue pour 
des semences certifiees de la premiere repro
duction a partir de semences de base, rouge 
pour des semences certifiees des reproductions 
suivantes a partir des semences de base, et 
brune pour des semences commerciales; si, dans 
le cas prevu a 1' article 4 sous a des semences 
de base ne repondent pas aux conditions fixees 
a 1' annexe 11 quam a la faculte germinative, 
il en est fait mention sur 1' etiquette; 

b) Contiennent, a 1' interieur, une notice officielle 
de la couleur de 1' etiquette reproduisant les 
indicati,ons prevues a 1' annexe IV pour 1' eti
quette; cette notice n' est pas indispensable 
lorsque les indications prevues a l'annexe IV, 
partie A, alinea a, nos 4, 5 et 6, et pour les 
semences commerciales a l'alinea b, n°8 1, 4 et 5, 
sont imprimees de maniere indelebile sur 
1' emballage. 

2. Les Etats membres peuvent prevoir des dero
gations aux dispositions du paragraphe 1 pour les 
petits emba:llages. 

Article 11 

N' est pas. affecte le droit des Etats membres 
de prescrire que les emballages de semences de 
base, de semences certifiees de route nature ou de 
semences commerciales, de production nationale ou 
importees sont, en vue de leur commercialisation 
sur leur territoire, munis, dans d' autres cas que 
ceux prevus a 1' article 4, d 'une etiquette du 
fournisseur. 

Article 12 

Les Etats membres prescrivent que tout traite
ment chimique des semences de base, des semences 
certifiees de route nature ou des semences corn-

, I 
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merciales est mentionne, so it sur I' etiquette offi
cielle, soit sur une etiquette du fournisseur, ainsi 
que sur I' emballage ou a I' interieur de celui-ci. 

Article 13 

1. Les Etats membres veillent a ce que les semen
ces de base et les semences certifiees de toute 
nature qui Ont ete officiellement certifiees et dont 
I' emballage a ete officiellement marque et ferme 
conformement aux dispositions de la presente direc
tive, ainsi que les semences commerciales dont 
1, emballage a ete officiellement marque et ferme 
conformement aux dispositions de la presente 
directive, ne soient soumises qu'a des restrictions 
de commercialisation prevues par la presente direc
tive, en ce qui concerne leurs caracteristiques, les 
dispositions d'examen, le marquage et la fermeture. 

2. Les Etats 'membres peuvent : 

a) Prescrire, clans la mesure ou ne sont pas 
entrees en vigueur les dispositions prises confor
mement a I' article 3, paragraphe 3, que des 
semences des especes de plantes oleagineuses et 
a fibres autres que celles enumerees a I' arti
de 3, paragraphe 1, ne peuvent etre commer
cialisees a partir de dates determinees que s' il 
s' agit de semences qui ont ete officiellement 
certifiees « semences de base » ou « semences 
certifiees »; 

b) Arreter des dispositions concernant une teneur 
maximale en humidite admise pour la commer
cialisation; 

c) Limiter la commercialisation des semences cer
tifiees de plantes oleagineuses et a fibres a celles 
de la premiere reproduction et, pour le lin, 
a celles de la premiere ou de la deuxieme repro
duction a partir des semences de base. 

Article 14 

1. Les Etats membres prescrivent que les semen
ces de plantes oleagineuses et a fibres provenant 
directement , de semences de base, de semences 
certifiees de la premiere ou de la deuxieme repro
duction, certifiees clans un Etat membre et recol
tees clans un autre Etat membre ou clans un pays 
tiers, peuvent etre certifiees clans l'Etat producteur 
des semences de base ou des semences certifiees 
de la premiere ou de la deuxieme reproduction si 
elles ont ere soumises sur leur champ de product1on 
a une inspection sur pied satisfaisant aux condi
tions prevues a I' annexe I et s' il a ete constate, 
lors d'un examen officiel, que les conditions pre
vues a I' annexe II pour les semences certifiees ont 
ete respectees. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la meme 
fa~on a la certification des semences certifiees des 
especes autogames provenant directement de semen
ces officiellement controlees d'une generation ante
rieure aux semences de base. 

13 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 15 

TEXTE MODIFIE 

Article 15 

1. Sttr propositio1l de la Commission, le Conseil, 
statlfa11t a la majMite qua/ifiee, constate : 

1. La Commission constate se1on la procedure 
definie a I' article 20 : 

a) Si, dans les cas prevus a !'article 14, les inspec
tions sur pied satisfont dans un pays tiers aux 
conditions prevues a 1' annexe I; 

a) inchange 

b) Si des semences de plantes oleagineuses et 
a fibres recoltees dans un pays tiers et offrant 
les memes garanties quant a leurs caracteristi
ques, ainsi qu' aux dispositions prises pour leur 
examen, pour assurer leur identite, pour leur 
marquage et pour leur controle, sont a cet 
egard equivalentes aux semences de base, aux 
semences certifiees ou aux semences cernfiees 
de la premiere, de la deuxieme ou de la troi
sieme reproduction ou aux semences commer
ciales recoltees a 1' interieur de la Communaute 
et conformes aux dispositions de la presente 
directive. 

b) inchange 

2. Jusqu'a ce que le Conseil se soit prononce 
conformement aux dispositions du paragraphe 1, les 
Etats membres peuvent proceder eux-memes aux 
constatations visees audit paragraphe. Ce droit expire 
le 1"' juil! et 1971. 

2. J usqu'a ce que la Commission se so it pro
noncee conformement aux dispositions du para
graphe 1, les Etats membres peuvent proceder eux
memes aux constatations visees audit paragraphe. 
Ce droit expire le 31 decembre 1969. 
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Article 16 

1. Afin d' eliminer des difficultes passageres d' ap
provisionnement general en semences de base, en 
semences certifiees, Du en semences commerciales, 
se presentant dans au mains un Etat membre et 
insurmontables a 1' interieur de la Communaute, un 
ou plusieurs Etats membres peuvent etre autorises, 
selon la procedure prevue a 1' article 20, a admettre 
a la commercialisation, pour une periode determinee, 
des semences d'une categorie soumise a des exi
gences reduites. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une categorie de semences 
d, une variete determinee' 1' etiquette officielle est 
celle prevue pour la categorie correspondante et, 
dans les autres cas, la couleur est celle prevue pour 
les semences commerciales. L' etiquette indique 
toujours qu' il s' agit de semences d'une categorie 
soumise a des exigences reduites. 

Article 17 

La presente directive ne s' applique pas aux 
semences de plantes oleagineuses et a fibres dont 
il est pro~ve qu' elles sont destinees a 1' exporta
tion vers des pays tiers. 

Article 18 

Les Etats membres prennent routes dispositions 
utiles permettant qu' au cours de la commerciali
sation soit effectue, au mains par sondages, le 
controle officiel des semences de plantes oleagi
neuses et a fibres quant au respect des conditions 
prevues par la presente directive. 
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1. Sront etablis a 1' interieur de la Cornrnunaute des 
champs comparatifs communautaires sur lesquels 
est execute chaque annee un controle a posteriori 
d' echantillons de semences de base et de semences 
certifiees de plantes oleagineuses et a fibres pre
levees par sondages; ces champs sont soumis a 
1' examen du comite vise a 1' article 20. 

2. Dans une premiere etape, les examens compa
ratifs servent a !'harmonisation des methodes tech
niques de certification afin d' obtenir 1' equivalence 
des resultats. Des que ce but est atteint, les exa
mens comparatifs font 1' ob jet d'un rapport annuel 
d' activite, notifie confidentiellement aux Etats 
membres et a la Commission. La date a laquelle 
le rapport est etabli pour la premiere fois est 
fixee selon la procedure prevue a 1' article 20. 

3. Les dispositions necessaires a 1' execution des 
exarnens comparatifs sont arretees selon la proce
dure prevue a 1' article 20. Des semences de plantes 
oleagineuses et a fibres recoltees clans des pays 
tiers peuvent etre comprises clans les examens 
comparatifs. 

Article 20 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la pro
cedure definie au present article, le comite per
manent des semences et plants agricoles, horticoles 
et forestiers, institue par la decision du Conseil du 
14 juin 1966 (1) ci-apres denomrne le « comite », 
est saisi par son president, so it a 1' initiative de 
celui-ci, soit a la demande du representant d'un 
Etat membre. 

2. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a 1' arti
cle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le comite emet son 
avis sur ces mesures clans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. 11 se prononce a la majorite 
de douze voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a 1' avis emis par le comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Com
mission au Conseil. Dans ce cas, la Commission 
peut differer d'un mois au plus, a compter de 
cette communication, 1' application des mesures 
decidees par elle. 

Le Conseil statuant a la majorite qualifiee, peut 
pre~dre une decision differente clans le delai d'un 
mms. 

(1) f.O. no 125 du 11 juillet 1966, p. 2289/66. 

15 



16 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 21 

TEXTE MODIFIE 

Sous reserve des tolerances prevues a 1' annexe II 
quant a la presence de maladieS, d'organismes nui
sibles ou de leurs vecteurs, la presente directive 
n' affecte pas les dispositions des lt~gislations natio
nales justifiees par des raisons de protection de 
la .sante et de la vie des personnes et des animaux 
ou de preservation des vegetaux ou de protection 
de la propriete industrielle ou commerciale. 

Article 22 

Les Etats membres mettent en vigueur, le 
1 er juillet 1969 au plus tard, les mesures necessaires 
pour se conformer aux dispositions de la presente 
directive et en informent immediatement la Com
mJsswn. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent, en outre, a informer la 
Commission, en temps utile pour qu' elle puisse 
presenter ses observations, de tout projet ulterieur 
de dispositions essentielles d' ordre legislatif, regle
mentaire ou administratif qu'ils envisagent d'adop
ter clans le domaine regi par la presente directive. 

Article 23 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Annexes (') 

(1) Le> annexes I. II, III et IV sont pubhees au J.O no C 91 du 
13 ~eptembre 1968 p. 32 et s. 
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Proposition d'une directive du Conseil concernant le catalogue commun des varietes 
des especes de plantes agricoles 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economl-
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que la production des semences et 
plants agricoles tient une place importante clans 
1' agriculture des Gommunautes europeennes; 

considerant que, de ce fait, le Conseil a deja 
arrete des directives concernant respectivement la 
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commtrcialis:uion des semences de betteraves ( 1), des 
semtnces de plantes fourrageres e), des semences 
de cereales (?.) et des plants de pommes de terre (4); 

considerant que ces directives permettent aux 
Etats membres de limiter provisoirement h commer
cialisation des semences et plants des varietes de 
plantes conctrnees aux semences et plants des varie
tes inscrites sur une liste nationale et ayant une 
valeur culturale et d'utilisation pour leur territoirt, 
que, neanmoins, ces directives prevoient egalement 
que cette limitation n' est admise que jusqu' [d' etablis
sement d'un catalogue commun des varietes devant 
intervenir au plus tard le 1 er janvier 1970; 

considerant qu'un catalogue commun des varietes 
ne peut etre etabli, dans 1' immediat, que sur la base 
des catalogues nationaux des Etats membres; 

considerant qu' il convient, des Iors, que tous les 
Etats membres etablissent un catalogue national des 
varietes admises sur leur territoire a la certification 
et a la commercialisation; 

considerant que 1' etablissement de ces catalogues 
doit etre effectue selon des regles unifiees afin que 
les varietes admises soient distinctes, stables et suffi
samment homogenes et qu' elles possedent une valeur 
culturale et cl' utilisation satisfaisante; 

considerant que les examens en vue de 1' admis
sion d'une variete exigent un nombre important de 
criteres et des conditions minimales d'execution uni
fies; 

considerant, d' autre part, que les prescriptions 
relatives a la duree d'une admission, au motif de son 
retrait et a 1' execution d'une selection conservatrice 
doivent etre unifiees et qu' il convient de prevoir une 
information mutuelle des Etats membres en ce qui 
concerne 1' admission et le re trait des varietes; 

comiderant que, pour garantir qtt' une t•ariete 
inscrite au catalogue commlfn des ·z,arir!tes n'ait pas 
?tniqlfement mze importauce Sttf le plan national, 
se!!les les t•arietes adrnises, dam au •ntoins deux Etats 
membres, pourront alors y acceder; 

supprime 

oonsiderant qu'une reglementation particuliere 
doit etre arretee pour les varietes admises clans un 
Etat membre, avant l'etablissement du catalogue com
mun des varietes; qu' il parait justifie que leur intro
duction sur ce catalogue depende de 1' importance 
qu' elles presentent pour la production nationale des 
semences; 

considerant que les semences et plants de varietes 
inscrites dans le catalogue commun des varietes ne· 
doivent etre soumis, a 1' interieur de la Communaute, 
a aucune restriction de commercialisation quant a la 
variete; 

considerant qu' il convient que la Commission 
assure la publication clans le Journal officiel des 
Communautes europeennes des varietes accedant au 

(I) f,O, no 125 du 11 jmllet 1966, p, 2290-2297/66, 
(2) [.0. nu 125 du ll juillet 1966, p. 2298-230~/{,1\, 
(J) f.U. no 125 du 11 Jlllllet 1966, p. 2309-2319/66. 
(4) r.o. no 125 du 11 juillet 1966, p. 232ll-2326/66. 
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cc.talogue commun des varietes des especes de plantes 
agricoles~ 

considerant que les Etats doivent etre autorises a 
etablir une liste descriptive des varietes dont la 
culture est recommandee sur leur territoire; qu' il do it 
leur etrc pcrmis, jusqu'J. ce qu\m contr6lc oommu
nml1alre soit effectue, d' exclurc de la commercialisa
tion les semences et plants appartenant a certaines 
varietcs constituant un danger pour la sante des 
hunuins, des animaux ou des vegetaux ou qui ne pos
sedent aucune valeur culturale et d'utilisation satis
faisante pour leur territoire; 

considerant qu' il convient de prevoir des pres
criptions reconnaissant 1' equivalence des examens et 
des controles de varietes effectues clans des pays 
tiers; 

considerant, d'autre part, qu'il convient de ne pas 
aprliquer les regles oommunautaires aux varietes 
don t il est prouve que les semences ou plants sont 
des tines a 1' exportation vers des pays tiers; 

considerant qu' il convient de confier a la Com
mi~.sion le soin de prendre certaines mesures d'appli
canon; que, pour faciliter la mise en reuvre des 
mesures envisagees, 1l convient de prevoir une proce
dme instaurant une cooperation etroite entre les 
Etaxs membres et h Commission, au sein du comite 
permanent de~ semences et plants agricoles, horti
coles et forestiers, 

A ARRETI3 LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 

1. L:1 presente directive concerne l'admission des 
vantteo de betteraves, de plantes fourrageres, de 
cereales, de plantes oleaginew.es et a fibres ainsi que 
de pommes de terre a un catalogue commun des 
varietes dont les semences ou plants peuvent etre 
commercialises apres certification a l'interieur de 
la Communaute. 

2. Le catalogue commun des varietes des especes 
de plantes agricoles, eot etabli sur la base des cat a
logues nationaux des Etats membres. 

3. Les diopos1tions de la presente duective sont 
applicables de la meme fa,·on a l' admission deo 
types de betteraves. 

Article 2 

Au sens de la presente directive on entend par 

A - Betteraves : les betteraves sucrieres et fourrageres de l'espece Beta vulgaris L. 

B - Plantes fourrageres : les plantes des genres et especes suivants 

a) Granzinae 

Agrostis spec. 
Alopecurus pratensis L. 

Graminees 

Agrostis 
Vulpin des pres 
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Arrhenatherum elatius (1.) 
J. et Presl 
Dactylis glomerata L. 
Festuca arundinacea Schreb. 
Festuca ovina l. 
Festuca pratensis Huds 
Festuca rubra L 
Lolium spec. 
Phleum pratense L. 
Poa spec. 
Trisetum flavescens (L.) 
Pal. Beauv. 

b) Legmninosae 

Hedysarum coronarium L. 
Lotus corniculatus L. 
Lupinus spec. a !'exception 
du lupinus perennis L. 
Medicago lupulina L. 
Medicago sativa L. 
Medicago varia Martyn 
Onobrychis sativa Lam. 
Pisum arvense L. 
Trifolium alexandrinum L. 
Trifolium hybridum L. 
Trifolium incarnatum L. · 
Trifolium pratense L. 
Trifolium repens L. 
Trifolium resupinatum L. 
Trigonella foenum-graecum L. 
Vicia spec. a 1' exception de Vicia Faba 
major L. 

c) Autres especes 

Brassica napus L. 
var. napobrassica (L.) Peterm. 
Brassica oleracea L. convar acephala (DC) 
elef. var. 
Sabellica L. 
Raphanus sativus L. 
ssp. oleifera (DC) Metzg. 

C - Cereales : les plantes des especes suivantes 

Avena sativa L. 
Hordeum distichum L. 
Hordeum polystichum L. 
Phalaris canariensis 
Oryza sativa L. 
Secale cereale L. 
Triticum aestivum L. 
Triticum durum L. 
Triticum spelta L. 
Zea mats L. 

TEXTE MODIFIE 

Fromental 

Dactyle 
Fetuque elevee 
F~tuque ovine 
Fetuquc des pres 
F ~tu que rouge 
Ray-grass 
Fleole des pres 
Paturin 
Avoine jaunatre 

Legunzineuses 

Sainfoin d'Espagne 
Lotier cornicule 
Lupin a l' exception 
du lupin vivace 
Minette 
Luzerne 
Luzerne 
Sainfoin 
Pois fourrager 
TrWe d'Alexandrie 
Trdle hybride 
T refle incarnat 
Trefle violet 
Trtfle blanc 
Trdle perse 
Fenugrec 
V esce, feverole a 1' exception 
de la fcve 

Chou-rave 

Chou moellier 

Radis oleifere 

Avoine 
Orge a deux rangs 
Escourgeon 
Alpiste 
Riz 
Seigle 
Froment (ble) tendre 
Ble dur 
Epeautre 
Mai:s 

D - Plantes oleagineuses et a fibres : les plantes des genres et especes suivants 

Arachis hypogaea L. Arachide 
Brassica campestris L. ssp. oleifera(Metzg.) 
Sinsk. Navette 
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Brassica Jtmcea L. 
Brassica napus L. ssp. oleifera (Metzg.) 
Sinsk. 
Brassica nigra (L.) \'V. Koch 
Cannabis sativa L. 
Carum carvi L. 
Gossypium sp. 
Helianthus annuus L. 
Linum usitatissimum L. 
Papaver somniferum L. 
Ricinus communis L. 
Sesamum orientalc L. 
Sinapis alba L. 
Soia hispiola L. 
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Moutarde brune 

Colza 
Moutarde nouc 
C:hanvre 
C:umm 
C:oron 
Tournesol 
Lin 
CEillette 
Ricin 
Sesame 
Moutarde b:anche 
Soja 

E Pommes de terre : les tubercules de 1' espece Solanum tuberosum L. 

F - Dispositions offictelles : les dispositions qui som prises 

8.) par les autorites d'un Etat ou, 

b) sous la responsabilite d'un Etat, par des pcrsonnes morales de droit public ou 
prive ou, 

c) pour des activites auxiliaues egalement sous comrole d'un Etat, par des per
sonnes physiques assermentees, 

a condition que les personnes mentJOnnees sous b et c ne recueillent pas un 
profit particulier du resultat de ces dispositions. 

Article 3 

1. Chaque Erat membre etablit un catalogue des 
varietes admises officiellemem a la certification sur 
son territoire. Le catalogue est accessible a route 
personne. 

2. Les Etats membres peuvent prevoir que l'admis
sion d \me vanete au catalogue d'un autre Etat mem
bre est equivalente a 1' admission a leur catalogue. 
Cette adm1ssion n' est pas consideree comme une 
admission au sens de I' article 15. 

Article 4 

1. Les Etats membres veillem a ce qu'une variete ne 
soit admise que si elle est distmcte, stable et suffisam
ment homogene. La variete doit po.sseder une valeur 
culturale et d'ut!lisation satisfaisante. 

2. Un examen de la valeur culturale et d'utilisation 
n' est pas necessaire : 

a) Pour 1' admission des varietes de graminees si 
1' obtenteur declare que les semences de sa variete 
ne sont pas de.stinees a etre utilisees en tant que 
plantes fomrageres; 

b) Pour 1' admission des varietes dont les semences 
sont destinees a etre commercialisees clans un 
autre Etat membre les ayant admises en raison de 
leur valeur culturale et d'utilisation. 
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1. Une variete est distincte si, au moment ou !'ad
mission est demandee, elle se distingue nettement, 
par un ou plusieurs caracteres morphologiques ou 
physiologiques importants, de toute autre variete 
admise ou presentee a !'admission clans l'Etat mem
bre en cause. 

2. Une variete est stable si, a la suite de ses repro
ductions ou multiplications successives ou a la fin de 
chaque cycle, lorsque I' obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de multiplications, 
elle teste conforme a la definition de ses caracteres 
essemiels. 

3. Une variete est suffisamment homogene si la 
totalite de ses individus - abstraction faite de rates 
aberrations·- presente les memes caracteres essen
tiels qui permettent de la differencier des autres 
varietes. Les particularites que presente la reproduc
tion sexuee ou b. multiplication vegetative des phn
tes droivent etre prises en consideration. 

-L Une variete possede une valeur culturale et d'uti
lisation satisfaisante si, par rapport aux autres varie
tes admises sur le catalogue de l'Etat membre en 
cause, elle represente, par 1' ensemble de ses caracte
ristiques qualitatives, au mains pour la production 
dans une region determinee, une nette amelioration, 
so it pour la culture, so it pour 1' exploitation des recol
tes ou !'utilisation des pmduits qui en sont issus. 
Une inferiorite de certaines caracteristiques pent etre 
compensee par d 'autres caracteristiques favorables. 

Article 6 

Les Etats membres veillent a ce que les varietcs 
provenant d' autres Etats membres soient soumises, en 
ce qui concerne la procedure cl' admission, aux memes 
conditions que celles appliquees aux varietes natio
nales. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que 1' admission 
des varietes est le resultat d 'examens officiels effec
tues notamment en culture et portant sur un nombre 
suffisant de criteres pour permettre de caracteriser 
la variete. Les methodes employees pour la constata
twn des criteres doivent etre precises et fideles. 

2. Selon la procedure prevue a I' article 21, sont fixes, 
en tenant compte de I' etat des connaissances scienti
fiques et techniques : 

a) Les criteres sur lesquels doivent au moins porter 
les examens pour les differentes especes; 

b) Les conditions minimales concernant l' execution 
des examens. 
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3. Les vanetes admises au catalogue commun en 
vertu des articles 15 et 16 sont egalement prises en 
consideration 1ors de 1' examen visant a determiner 
qu'une variete est distincte de toute autre variete. 

4. Pour les varietes hybrides et les varietes synthe
tiques ou similaires, tons les renseignements necessai
res concernant les composants genealogiques doivent 
etre fournis aux services responsables de 1' admission. 
Lorsque 1' examen des composants genealogiques est 
neceosaire a 1' etude des hybrides et varietes syntheti
ques, les Etats membres veillent a ce que 1' examen et 
la description des composants genealogiques soient, 
a la demande de 1' obtenteur, tenus confidentiels a la 
demande de l'obtenteur. 

Article 8 

1. Les Etats membres veillent a ce que le catalogue 
indique les principales caracteristiques morphologi
ques ou physiologiques ainsi que les caracteristiques 
importantes pour la valeur culturale et l'utilisation 
des varietes. La description des varietes se refere aux 
plantes issues directement de semences ou plants de 
la categoric « semences ou plants certifies». En cas 
de modification de 1' une ou de 1' autre des caracteris
tiques secondaires des especes allogames, la descrip
tion clans le ca.talogue est immediatement modifiee. 

2. Lors de I' admission d'une variete, les Etats mem
bres veillent a ce que cette variete porte, clans la 
mesure du possible, la meme denomination clans les 
autres Etats membres. 

S'il est connu que des semences ou plants d'une 
vari ~te sont commercialises clans un autre pays sous 
une denomination differente, cette denomination est 
egalement indiquee clans le catalogue. 

Article 9 

1. Les Etats membres etablissent pour chaque variete 
admise un dossier clans lequel appara!t clairement un 
resume de to us les resultats d, ex amens sur lesquels 
1' admission est fondee. 

2. Dans le delai d'un mois apres !'admission d'une 
variete, chaque Etat membre transmet aux autres 
Etats membres et a la Commission une copie con
forme du dossier. Il les informe de tout retrait d' ad
mission de varietes. Sur leur demande, il leur com
munique les refus d' admission qu' il a prononces, les 
resultats des examens et les raisons eventuelles qui 
ont entraine le refus ou le retrait de !'admission. 

3. Lcs Etats membres veillent a ce que les dossiers 
d' admission' soient au moins mis a la disposition, a 
titre personnel et exclusif, de toute personne ayant 
un interet justifie a les consulter pour autant qu' en 
vertu de l'article 7, paragraphe 4, ils ne doivent pas 
etre tenus oonfidentiels. Lorsque !'admission d'une 
variete est refusee ou reportee, les resultats des exa
mens sont au moins mis a la disposition des per
sonnes concern,§es par la decision prise. 
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1. Les Etats membres prescrivent que les vanetes 
admises doivent etre maintenues par selection conser
vatrice. 

2. La selection conservatrice doit toujours etre con
trolable sur la base des enregistrements effectues par 
le ou les responsables de la variete. Ces enregistre
ments doivent egalement s' etendre a la production 
de routes les generations precedant les semences ou 
plants de base. 

3. Lorsque la selection conservatrice est effectuee 
dans un Etat membre autre que celui ou la variete a 
ete admise, les Etats membres en cause se pretent 
assistance administrative en ce qui concerne le 
contr6le. 

Article 11 

1. La duree de 1' admission est valable jusqu'a la fin 
de la dixieme annee qui suit 1' admission. 

2. L'admission d'une variete peut, sur simple 
demande ou sur 1' initiative des services officiels, etre 
renouvelee par periodes de cinq ans si 1' importance 
de son maintien en culture le justifie et pour autant 
que les condit~ons prevues pour la distinction, l'ho
mogeneite et la .srabilite soient toujours remplies. La 
demande de prorogation doit etre introduite au plus 
tard deux ans avant la date a laquelle expire l'ad
m!SS!On. 

3. La duree d'unc admission peut etre prorogec pro
visoirement jusqu'au moment ou la decision concer
nant la demande de pmrogation est prise. 

Article 12 

1. Les Etats membres veillent a ce que 1' admission 
d'une variete soit rapportee: 

a) Si, lors de la demande d'admission ou de la 
procedure d'examen, des indications fausses ou 
frauduleuses ont ete fournies au sujet des don
nees dont depend 1' admission; 

b) S' il est prouve, 1ors des examens, qu' une vanctc 
n' est plus distincte, stable ou suffisamment 
homo gene. 

2. Les Etats membres peuvent rapporter 1' admission 
d'une variete : 

a) Si les dispositions legislatives, reglementaires ou 
administratives, arretees en application de la 
presente directive, ne sont pas respectees; 

b) Si le ou les responsables de la variete en font la 
demande. 
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Article 13 

1. Les Etats membres veillent a ce qu'une variete 
so it supprimee de leur catalogue s1 1' admission de 
cette variete est rapportee, si la periode de validite 
de 1' admission est arrivee a expiration ou si le delai 
de prorogation n' a pas ete accord e. 

2. Les Etats membres peuvent accorder, pour leur 
territoire, un delai d' ecoulement des semences de 
trois annees au maximum apres la fin de 1' admission 
pour autant que le retrait de cette admission n' a pas 
ete fonde sur les dispositions de 1' article 12, para
graphe 1. 

Article 14 

Les Etats membres prescrivcnt qu'au cours de la 
procedure de controle des varietes, les echantillons 
sont preleves officiellement selon des methodes 
appropriees. 

Article 15 

1. Les Etats membres veillent a ce que les semences 
et plants des variete;, admises dans au moins d_eztx 
Etats membres a partir du 1 er juillet 1969 conforme
ment aux dispositions de la presente directive ne 
soient soumis, a partir de 1' expiration d'un delai de 
deux mois suivant la publication visee a 1' article 16, 
a aucune restriction de commercialisation quam a 
la variete. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la meme fa~on 
a toutes les varietes admises dans un :Etat membre 
avant le 1 er juillet 1969 si dans un Etat membre le 
rapport des surfaces de multiplication ayant subi 
avec succes, apres le 1er janvier 1965, !'inspection sur 
pied en vue de la certification est chaque fois egal a 
3 % au moins de 1' ensemble des surfaces de repro
duction, inspectee sur pied avec succes, durant trois 
periodes de vegetation. Le pourcentage se refere a 
1' espece, subdivisee pour le froment, 1' orge, le seigle, 
le 'colza et la navette, en categories d' automne ou de 
printemps et, pour les pommes de terre, selon le 
groupe « maturite hative » et 1' ensemble des autres 
groupes de maturite. 

3. L'article 13, paragraphe 2, est applicable de la 
meme fac;:on a toutes les varietes ayant repondu aux 
conditions du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 des 
1' instant ou elles ne repondent plus a ces conditions. 

Article 15 

Lcs i:tats membres veillent a ce que les semen
ces et plants des varietes admises dans un Etat 
membre a partir du 1 er juillet 1969 conformement 
aux dispositions de la presente directive ne soient 
wumis. a partir de !'expiration d'un delat de deux 
mois suivant la publication visee a !'article 16, a 
aucune restriction de commercialisation quant a la 
variete. 

2. inchange 

3. inchange 

Article 16 

2-4 

Conformement aux informations fournies par les 
Etats membres et au fur et a mesure que celles-ci 
lui parviennent, la Commission assure la publication 
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clans le Journal offiC!el des Communautes europeen
nes, sou;, la designation « Catalogue commun des 
varietes des especes de plantes agricoles », routes les 
varietes qui, en vertu de 1' article 15, ne sont soumises 
a aucune restriction de commercialisation quant a 
la variete. 

Article 17 

1. Dans la mesure ou les Etats membres etablissent 
une liste descriptive des varietes recommandees pour 
la culture sur leur territoire, ils communiquent cette 
liste ainsi que ses eventuelles modifications aux 
autres Etats membres et a la Commission. 

2. Les Etats membres veillent a ce que, lors de l' ins
cription des varietes sur les listes recommandees, 
routes les varietes provenant d' autres Etats membres 
soient soumises aux memes conditions que celles 
appliquees aux varietes nationales. 

Article 18 Article 18 

1. Sur proposttt011 de la Commission, le Comeil 
statuant ,i la majorite qualifiee constate : 

1. La Commission constate selon la procedure 

a) Si les examens officiels des varietes effectues clans 
un pays tiers offrent les memes garanties que les 
examens des Etats membres prevus a l' article 7, 

b) Si les controles des seiections conservatrices effec
tues clans un pays tiers offrent les memes garan
ties que les controles effectues par les Etats mem
bres. 

definie a I' article 2l 

a) inchange 

b) inchange 

2. Jusqu' a ce que le Comeil se soit prononce, 
confmmement aux dispositions du paragraphe 1, les 
Etats membres peuvenr proceder eux~memes aux 
constatations visees audit paragraphe. Ce droit expire 
le l" ;tti!let 1971. 

2 J usqu'a ce que la Commission se so it pro
noncee conformement aux dispositions du para
graphe 1, les Etats membres peuvent proceder eux
memes aux constatations visees audit paragraphe. 
C:e droit expire le 31 decembre 1969. 

Article 19 

1. Un Etat membre peut interdire que les semences 
ou plants d'une variete soient oommercialises sur son 
territoire pour une periode d'un an au maximum, 

si la commercialisation ou !'utilisation de semen
ces ou plants de cette variete constitue un danger 
pour la sante des personnes, des animaux ou 
des vegetaux ou, 

si !'utilisation des semences ou plants de cette 
variete ne presente pas une valeur culturale et 
d'utilisation satisfaisanre pour son territoire. 
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Il communique sa decision aux autres Etats mem
bres et a la Commission dans un delai de trois mois et 
leur fournit les pieces selon lesquelles 1' interdiction 
est justifiee. 

2. Si l"Etat membre competent pour !'admission ne 
rapporte pas celle-ci dans le delai de six mois, il 
transmet a la Commissi,on les pieces selon lesquclles 
le maintien de I" admission est justifie. Le maintien, 
le retrait ou la limitation de I" admission a un ou plu
sieurs Etats membres de meme que le recours a d'au
tres expertises et la prorogation du delai vise au para
graphe 1 sont decides selon la procedure visee a 
I" article 21. 

Article 20 

La presentc directive ne s' applique pas aux varie
tes dont il est prouve que les semences ou plants sont 
des tines a 1' exportation vers des pays tiers. 

Article 21 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la procedure 
definie au present article, le comite permanent des 
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers 
institue par la decision du Conseil du 14 juin 
1966(1), ci-apres denomme le « comite », est saisi par 
son president, so it a 1' initiative de celui-ci, so it a la 
demande du representant d'un Etat membre. 

2. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a I" arti
cle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
pent fixer en fonction de l"urgence des questions 
soumises a examen. Il se prononce a la majorite de 
douze voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont imme
diatement applicables. Toutefois, si elles ne sont 
pas conformes a 1' avis emis par le comite, ces mesures 
sont aussitot communiquees par la Commission au 
Conseil. Dans ce cas, la Commission peut differer 
d'un mois au plus tard, a compter de cette communi
cation, I" application des mesures decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut 
prendre une decision differente dans le delai d' un 
mois. 

(1) f.U. no 12S du 11 jlllllet 1966, p. 22R9/66. 
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Sous reserve des prescriptions visees a 1' article 19, 
paragraphe 1, premier tiret, la presente directive 
n' affecte pas les dispositions des legislations natio
nales justifiees par des raisons de protection de la 
sante et de la vie des personnes et des animaux ou 
de preservation des vegetaux ou de protection de la 
propriete industrielle ou commerciale. 

Article 23 

Les Etats membres mettent en vigueur, le 1 er juil
let 1969 au plus tard, les mesures necessaires pour se 
conformer aux dispositions de la presente directive 
et en informent immediatement la Commission. 

Des la notification de la presente directive, les 
Etats membres veillent, en outre, a informer la Com
mission, en temps utile pour qu' elle puisse presenter 
ses observations, de tout projet ulterieur de disposi
tions essentielles d' ordre legislatif, reglementaire ou 
administratif qu'ils envisagent d'adopter clans le 
domaine regi par la presente directive. 

Article 24 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

3 

Proposition d'une directive du Conseil concernant la commercialisation des semences 
de legumes 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le tratte mstituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que la production de legumes tient 
une place importante clans 1' agriculture de la Com
munaute economique europeenne; 

considerant que des resultats satisfaisants clans la 
culture des legumes dependent, clans une large 
mesure, de !'utilisation de semences appropriees; qu' a 
cet effet, certains Etats membres ont, depuis quelque 
temps, limite la commercialisation des semences de 
legumes de certaines especes aux semences controlees 
de varietes determinees alors que d' autres Etats ont 
introduit des controles facultatifs concernant la qua
lite de ces semences; 
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considerant que, clans la mesure ou les Etats 
membres proci~dent a ces contr6les de semences, ils 
ant beneficie du resultat des travaux de selection 
systematique des plantes poursuivis depuis plusieurs 
dizaines d' annees et ay ant abouti a l' obtention de 
varietes distinctes, stables et suffisamment homo
genes dont les caracteristiques permettem de prevoir 
des avantages substantiels pour les utilisations envi
sagees; 

considerant qu 'tme plus grande productivite des 
cultures de legumes de la Communaute sera obtenue 
par l' application, par les Etats membres, de regles 
unifiees et aussi rigoureuses que possible en ce qui 
concerne le choix des varietes admises a la certifi
cat~on, au controle et a la commercialisation; 

consiclerant que, clans une premiere etape, il 
s' avere necessaire de creer un catalogue commun des 
varietes des especes de legumes; 

considerant gu'un tel catalogue ne pent etre eta
bh, d:1ns 1' immediat, que sur la base des catalogues 
nationaux qui, par letlr addition, constitueront le 
catalogue commun; 

considerant qu' il convient, des lors, que to us les 
Etats membres etablissent un catalogue national des 
varietes aclmi&es a la certification, au controle et a la 
oommercialisation sur leur territoire; 

considerant que l' etablissement de ces catalogues 
doit etre effectue selon des regles unifiees afin que 
les varietes admises soient distinctes, stables et suf
fisamment homogenes; 

considerant, cl' autre part, que les prescriptions 
relatives a la duree d'une admission, aux motifs de 
son retrait et a l'execution cl'une selection conserva
trice, doivent etre unifiees et qu, il convient de pre
voir une information mutuelle des Etats membres en 
ce qui ooncerne !'admission et le retrait des varietes; 

considerant que les semences des varietes inscrites 
au catalogue commun des varietes ne cloivent etre 
soumises, a l' interieur de la Communaute, a aucune 
restriction de commercialisation quant a la variete, 

consiclerant qu' il convient que la Commission 
assure la publication clans le Journal off1ciel des 
Communaute' europeenne;, des varietes accedant au 
catalogue commun des varietes des especes de 
legumes; 

considerant que les Etats membres doivent etre 
autorises a etablir une liste descriptive des varietes 
dont la culture est recommandee sur leur territoire; 
qu'il doit leur etre permis, jusqu'a ce qu'un controle 
communautaire soit effectue, d'exclure de la commer
cialisation des semences appartenant a des varietes 
constituant un danger pour la sante des humains, des 
animaux ou des vegetaux; 

considerant, toutefois, qu' une limitation de la 
commercialisation a certaines varietes n' est justifiee 
que clans la mesure ou existe en meme temps la 
garantie pour l' agriculteur qu' il obtienclra effecti
vement des semences de ces memes varietes; 

considerant qu' il convient de creer un systeme 
applicable tant aux echanges entre les Etats mem-
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bres qu' a la commercialisation sur les marches natio
naux; 

considerant qu ·en regie generale, les semences de 
legumes ne doivent etre commercialisees que si, 
conformement aux regles de certification, elles <Ont 
ete officiellement examinees et certifiees en tant 
que semences de base ou semences certifiees; 

considerant que, pour certaines especes de legu
mes, il seratt souhaitable de limiter la commercialisa
tiOn aux semences certifiees; qu' il est cependant 
impossible actuellement d' atteindre cet objectif etant 
donne que les besoins de la Communaute ne pour
raient etre alors converts dans leur totalite; qu' il 
convient, des lms, d'admettre provisoirement la com
mercialisation de semences standard contri'llees 
devant posseder egalement 1' identite et la purete 
varietales, ces caracteres n' etant soumis cependant 
qu' a un controle officiel a posteriori effectue en 
culture et par sondages; 

considerant qu' il convient que les semences de 
legumes non commercialisees soient exclues du 
champ d'application des regles communautaires etant 
donne leur peu d' importance economique; que ne 
doit pas etre affecte le droit des Etats membres de les 
soumettre a des prescriptions particulieres; 

considerant que, pour ameliorer la qualite des 
semences de legumes dans la Communaute, certaines 
conditions doivent etre prevues en ce qui concerne 
la purete minimale specifique et la faculte germina
tive; 

considerant qu' il convient que le champ d' appli
cation de la directive s' etende a un catalogue des 
especes aussi complet que possible comprenant par
fois certaines especes pouvant etre utilisees aussi 
bien en tant que plantes fourrageres qu' en tant que 
plantes oleagineuses; que, cependant, routes les espe
ces ne sont pas multipliees dans taus les Etats mem
bres et qu' il convient, des lors, d' autoriser ces Etats 
a renoncer a une certification officielle ou a un 
controle des semences standard, s' il n' existe norma
lement pas de multiplication ou de commercialisa
don des semences de ces especes sur leur territoire; 
que, toutefois, une telle mesure ne doit pas affecter 
1' obligation des Etats membres de limiter la commer
cialis'ltion des semences aux semences certifiees; 

considerant que, pour garantir 1' identite des 
scmences, des regles communautaires doivent etre 
etablies concernant 1' emballage, le prelevement des 
echantillons. la fermeture et le marquage; qu'il con
vient que 1' accent so it m is principalement sur les 
controles officiels a priori des semences certifiees et 
sur 1' obligation que do it remplir le responsable de la 
commercialisation des 'emences standard et des 
semences certifiees se presentant en petits embal
lages; 

considerant que pour garantir, lors de la commer
cialisation des semences, le respect tant des conditions 
relatives a la qualite que des dispositions assurant 
leur identite, les Etats membres doivent prevoir des 
dispositions de controle appropriees; 

considerant que les semences repondant a ces 
conditions ne doivent etre soumises. sans prejudice 
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de !'application de l'article 36 du tralte, qu'a des 
restrictions de commercialisation prevues par les 
regles communautaires; 

considerant qu' il est necessaire de reconnaitre, 
sous certaines conditions, 1' equivalence de semences 
multipliees dans un autre pays a partir de semences 
de base certifiees dans un Etat membre et des semen
ces multipliees dans cet Etat membre; 

considerant, d' autre part, qu' il convient de pre
voir que les semences de legumes recoltees dans des 
pays tiers ne pourront etre commercialisees dans la 
Communaute que si elles offrent les memes garanties 
que les semences officiellement certifiees ou com
mercialisees dans la Communaute en rant que semen
ces standard et conformes aux regles communau
taires; 

considerant que, pour des periodes ou 1' approvi
sionnement en semences certifiees des differentes 
categories ou en semences standard se heurte a des 
diff icultes, il convient d' admettre provisoirement des 
semences soumises a des exigences reduites; 

considerant qu' a fin d' harmoniser les methodes 
techniques de certification et de contr6le des diffe
rents Etats membres et pour avoir, a 1' avenir, des 
possibilites de comparaison entre les semences certi
fiees a 1' interieur de la Communaute et celles pro
venant de pays tiers, il est indique d' etablir dans les 
Etats membres des champs comparatifs communau
taires pour permettre un contr6le annuel a posteriori 
des semences des categories « semences certifiees » 
et « semences standard »; 

considerant qu' il convient de ne pas appliquer les 
regles communautaires aux semences dont il est 
prouve qu 'elles sont destinees a 1' exportation vers des 
pays tiers; 

considerant qu' il convient de confier a la Com
mission le so in de prendre certaines mesures d' ap
plication; que, pour faciliter la mise en ceuvre des 
mesures envisagees, il oonvient de prevoir une pro
cedure instaurant une cooperation etroite entre les 
Etats membres et la Commission, au sein du comite 
permanent des semences et plants agricoles, horti
coles et forestiers, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 

La presente directive concerne les semences de 
legumes commercialisees a l'interieur de la Commu
naute, queUe que soit leur utilisation et tant que 
semences. 

Article 2 

1. Au ~em de Lt presente dtrccttve, on entend par 

A Legumes : le:, plantes des especes suivantes 

Allium cepa L. 
Allium porrum L. 
Anthriscus cerefolium Hoffm. 

Oignon 
Poireau 
Cerfeuil 
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Apium graveolens L. 
Asparagus officinalis L. 
Beta vulgaris L. var. cycla L. Ulrich 
Beta vulgaris L. var. esculenta var. rubra L. 
Brassica oleracea L. var. acephala DC. 
subvar. laciniata L. 
Brassica oleracea L. var. botrytis L. 
Brassica oleracea L. var. botrytis L. 
subvar. cymosa Duch. 
Brassica oleracea L. var. capitata L. f. 
alba DC. 
Brassica oleracea L. var. capitata L. f. 
rubra (L.) Thell. 
Brassica oleracea L. var. bullata DC. et var. 
sabauda L. 
Brassica oleracea L. var. bullata subvar. 
gemmifera DC. 
Brassica oleracea L. var. gongylodes L. 
Brassica rapa L. var. rapa (L) Thell. 

Capsicum annuum L. 

Cichorium intybus L. var. foliosum Bisch. 
Cichorium endivia L. 
Citrullus vulgaris L. 
Cucumis melo L. 
Cucumis sativus L. 
Cucurbita pepo L. 
Daucus carota L. ssp. sativus (Hoffm.) 
Hayek 
Foeniculum vulgare P. Mill. 
lactuca sativa L. 
Petroselinum crispum (Mill.) exHort. 
Kew. (P. hortense Hoffm.) 
Phaseolus coccineus L. 
Phaseolus vulgaris l. 
Pisum sativum L. (excl. P. arvense L.) 
Raphanus sativus L. 
Scorzonera hispanica L. 
Solanum melongena l. 
Solanum lycopersicum l. (lycopersicum 
esculentum Mill.) 
Spinacia oleracea l. 
Valerianella locusta (L.) Betcke 
( v. olitoria Polt.) 
Vicia faba major l. 

B - Semences de base : les semences . 
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celeri 
Asperge 
Poiree 
Betterave rouge 

Chou frise 
Chou-fleur 

Brocoli 

Chou blanc 

Chou rouge 

Chou de Milan 

Chou de Bruxelles 
Chou-rave 
Navet de printemps 
Navet d'automne 
P1ment 
Poivron 
Chicoree (salade) 
Endive 
Melon d'eau 
Melon 
Concombre-cornichon 
Courgette 

Carotte 
Fenouil 
laitue 

Persil 
Haricot d'Espagne 
Hancot 
Pois 
Radis 
Scorsonere 
Aubergine 

Tomate 
Epinard 

M ache 
Feve des mara1s 

a) Qui ont ete produites sous la responsabilite d'un obtenteur ou d'un selection
neur selon des regles de selection conservatrice en ce qui concerne la variete, 

b) Qui sont prevues pour la production de semences de la categorie « semences 
certihees », 

c) Qui repondent, sous reserve des dispositions de !'article 20, aux conditions 
prevues aux annexes I et 11 pour les semences de base, et 

d) Pour lesquelles il a ete constate, lors d'un examen officiel, que les conditions 
precitees ont ete respectees. 
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a) Qui proviennent directement de semences de base d'une variete ou, a la 
demande de l'obtenteur, de semence-, d'une generation anteneure aux semen
ces de base qui peuvent repondre et qui ont repondu, lor; d'un examen 
officiel, aux conditions prevues aux annexes I et II pour le' semences de 
base; 

b) Qm sont surtout prcvues pour la production de legume': 

c) Qui repondent, so m reserve des dtspositions de l'arttcle 20, sous b, aux 
condittons enumerees aux annexes l et II pour les semence' certtfiees, et 

d) Pour lesquelles tl a ete constate, lors d'un examen officiel, que les conditions 
precitees ont ete re;pectees, et 

' e) Cui sont soumises a un controle offioel a posteriori effectue par sondages 
en ce qui concerne leur identite et leur purete varietales. 

D Semences standard : les semences : 

a) Qui poss~dent suffisamment d'identite et de purete varietales; 

b) Qui 'iOnt prevues pour la production de legumes: 

c) Qui repondent aux conditions de l'annexe II, et 

d) Qui sont soumises a nn contr6le officiel effectue a posteriori par sondages 
en ce qui concerne leur identite et leur purete varietales. 

E Dispositiom officielles : les dispositions qui sont prioes 

a) Par les autorites d'un Etat ou, 

b) Sous la responsabilite d'un Etat, par des personnes morales de drott public 
ou prive ou, 

c) Pour les activttes auxiliaires egalement sous controle d'un Etat, par des 
personnes physiques assermentees, 

a condttion que le; pef';onnes mentionnees sous b et c ne recueillent pas nn 
proftt particulter du resultat de ces dispo,ttiom 

F - Petits emballages : les emballages de oemences ayant un poids net maximum de 

a) 5 kg pour les legummeuses; 

b) 500 g pour les asperges, cerfeuil, poaee, betteraves rouges, navet'i de prin~ 
temps, navets d'automne, carottes, radis, ;corsoneres et epinards. 

c) 100 g pour les oignons, poireaux, melons et fenoml; 

d) 50 g pour routes les autres especes de legumes. 

2. Les Etats membres peuvent . 

a) Prevoir qu'une certiftcation offtcielle des ;emence; bu un controle des 
oemences standard n'est pas effectue s'il n'existe normalement pas de multi
plication ou de commerciali;ation des semences de l'espece sur leur territoire. 

b) Pendant une periode transitoire de deux annees au plus apres la mise en 
vigueur des dispositions legislatives, reglementaires et administratives ncces
saires pour se conformer aux dispositions de la presente directive et en 
derogation au paragraphe 1, alinea C, certifier, en tant que semences certifiees, 
des semences provenant directement de semences officiellement controlees 
dans un Etar membre selon le systeme actuel et offrant les memes garantie; 
que celles donnees par les semences de base certifiees selon les principes de 
la presente directive. 
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1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de legumes ne peuvent etre certifiees ou commer
cialisees que si leur variete est officiellement admise 
dans au mains un Etat membre. 

2. Chaque Etat membre etablit un catalogue des 
varietes dont les semences peuvent etre certifiees ou 
contr6lees en tant que semences standard sur son 
territoire. Le catalogue est accessible a toute per
sonne. 

3. Le catalogue commun des varietes des especes de 
legumes est etabli Sur la base des Catalogues natlO
naux des Etats membres, conformement aux disposi
tions des articles 15 et 16. 

Article 4 

Les Etats membres veillent ace gu'tme variete ne 
soit admise que si elle est distincte, stable et suffi
sammeqt homogene. 

Article 5 

1. Une vanete est distincte si, au moment ou l'ad
mtsswn est demandee, elle se distingue nettement, 
par un ou plusieurs caracteres morphologiques ou 
physiologiques importants, de route autre variete 
admise ou presentee a 1' admission dans r Etat mem
bre en cause. 

2. Une variete est stable si, a la suite de ses repro
ductions ou multiplications successives ou a la fin 
de chaque cycle, lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de multiplications, 
elle reste conforme a la definition de ses caracteres 
essentiels. 

3. Une variete est sufftsamment homogene si la rota
lite de .ses individus - abstraction faite de rares 
aberrations - presente les memes caracteres essen
tiels qui permettent de la differencier de~ autres 
varietes. Les particularites que presente la multipli
cation des plantes doivent etre prises en conside
ration. 

Article 6 

Les Etats membres veillent a ce que les vanetes 
provenant d' autres Etats membres soient soumises, en 
ce qui concerne la procedure d'admission, aux memes 
conditions que celles appliquees aux varietes natio
nales. 

Article 7 

1. Les Etats membres prescrivent que 1' admission 
des varietes est le resultat d' exam ens officiels effec
tues notamment en culture et portant sur un nombre 
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suffisant de cnteres pour permettre de caractenser 
la variete. Les methodes employees pour la constata
tion des criteres doivent etre precises et fideles. 

2. Selon la procedure prevue a 1' article 3 7 sont 
flxes, en tenant compte de 1' etat des connaissances 
scientifiques et techniques : 

a) Les criteres sur lesquels doivent au mains porter 
les examens pour les differentes especes; 

b) Les conditions minimales concernant 1' execution 
des examens. 

3. Les varietes admises au catalogue commun des 
varietes des especes de legumes, en vertu des arti
cles 15 et 16, sont egalement prises en consideration 
lors de l"examen visant a determiner qu'une variete 
est distincte de route autre variete. 

4. Popr les varietes hybrides et les varietes syntheti, 
ques ou similaires, taus renseignements necessaires 
concernant les composants genealogiques doivent 
etre fournis aux services responsables de 1' admission 
et de la certification. Lorsque I" examen des compo
sants genealogiques est necessaire a 1' etude des hybri
des et varietes syntbeuques, les Etats membres veil
lent a ce que 1' examen et la description des compo
sants genealogiques SOlent, a la demande de 1" obten
teur, tenus confidentiels. 

Article 8 

1. Les Etats membres peuvent, sans avoir a effectuer 
de nouveaux examens se1on les principes de la pre
sente directive, admettre des varietes ayant ete offi
ciellement admises sur leur territoire avant le 1 er juil
let 1969, s'il ressort des examens anterieurs que les 
Yari(·tes sont distinctes, stables et suffisamment 
homogenes. L'examen des criteres fixes selon !'arti
cle 7, paragraphe 2, doit etre acheve pour le 1er juil
let 1974 au plus tard. 

2. Les Etats membres prennent routes les mesures 
necessaires pour que les admissions officielles des 
varihes accordees avant le 1 er juillet 1969 expirent le 
1 er juillet 1979 au plus tard dans la mesure ou les 
van~·tes en cause n' Ont pas ete admises a CCtte date 
selon les principes de la presente directive. 

Article 9 

1. Les Etats membres veillent a ce que le catalogue 
indique les principales caracteristiques morphologi
ques ou physiologiques et le ou les responsables, dans 
leur pays, de la selection conservatrice. 

La descnption des varietes se refere aux plantes 
issues directement de semences de la categoric 
« 'emences cewfiees » ou de la categoric « semen
ces standard ». En cas de modification de l'une ou 
de !'autre des caracteristiques secondaires des e-;pe
ces allogames, la description dans le catalogue est 
immediatement modifiee. 
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2. Lors de I' admission d'une variete, les Etats mem
bres veillent a ce que cette variete parte, dans la 
mesure du possible, la meme denomination dans les 
autre.s Etats membres. 

S'il est connu que des semences d'une variete sont 
commercialisees dans un autre pays sous une deno
mination differente, cette denomination est egale
ment indiquee dans le catalogue. 

Article 10 

1. Les Etats membres etablissent pour chaque variete 
admise un dossier dans lequel apparait clairement 
un resume de taus les resultats d 'examens sur lesquels 
1' admission est fondee. 

2. Dans le delai d'un mois apres !'admission d'une 
variete, chaque Etat membre transmet aux autres 
Etats membres et a la Commission une copie con
forme du dossier. 11 les informe de tout retrait d' ad
mission de varietes. Sur leur demande, illeur commu
nique les refus d 'admission qu' il a prononces, les 
resultats des examens et les raisons eventuelles qui 
ant entraine le retrait ou le refus de 1' admission. 

3. Les Etats membres veillent a ce que les dossiers 
d'admission soient au mains mis a la disposition, a 
titre personnel et exclusif, de toute personne ayant un 
interet justifie 'a les consulter pour autant qu' en 
vertu de r article 7' paragraphe 4, ils ne doivent pas 
etre tenus confidentiels. Lorsque 1' admission d \me 
variete est refusee ou rapportee, les resultats des 
examens sont au mains mis a la disposition des per
sonnes concernees par la decision prise. 

Article 11 

1. Les Etats membres prescrivent que les vanetes 
admises doivent etre rnaintenues par selection conser
vatrice. 

2. La selection oonservatrice doit toujours etre con
tr6lable sur la base des enregistrements effectues par 
le ou les responsables de la variete. Ces enregistre
ments doivent egalement s'etendre a la production 
de routes les generations precedant les semences de 
base. 

3. Lor.sque la selection conservatrice est effectuee 
dans un Etat membre autre que celui ou la variete a 
ete admise, les Etats membres en cause se pretent 
assistance administrative en ce qui concerne le 
contr6le. 

Article 12 

1. La duree de 1' admission est valable jusqu' a la 
fin de la dixieme annee qui suit !'admission. 
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2. L'admission d'une vanete peut, sur simple 
demande ou sur 1' initiative des services officiels, etre 
renouvelee par per~odes de cinq ans si les conditions 
prevues pour la distinction, l'homogeneite et la sta
billte som toujours remplies. La demande de proro
gatiOn doit etre introduite au plus tard deux ans 
avant la date a laquelle expire l' admission. 

3. La duree de l' admrssion peut etre prolongee pro
visoirement jusqu'au moment ou la decision concer
nant la demande de prolongation est prise. 

Article 13 

1. Les Etats membres veillem a ce que l' admission 
d' une variete so it rapportee : 

a) Si, lors de la demande d'admission ou de la proce
dure d 'examen, des mdications fausses ou fraudu
leuses ont ete fournies au sujet des donnees dont 
depend 1' admission; 

b) S · il est prouve, lors des cxamens, qu \me variete 
n'est plus distincte, stable ou suffrsamment homo
gene. 

2. Les Etats membres peuvcnt rapporter !'admission 
d · une variete : 

a) Si les dispositions legislatives, reglementaires ou 
administratives, arretees en application de la pre
sente directive, ne sont pas respectees; 

b) Si le ou les responsables de la variete en font la 
demand e. 

Article 14 

1. Les Etats membres veillent a ce qu'une varietc 
so it supprimee de leur cataLogue si l' admission de 
cette variete est rapportee, si la periode de validite de 
l' admrssion est arrivee a expiration ou si le delai de 
prorogation n. a pas ete accorde. 

2. Les Etats membres peuvent accorder, pour leur 
territoire, un delai d' ecoulement des semences de 
trois annees au maximum apres la fin de 1' admission 
pour autant que le re trait de cette admission n' a pas 
ete fonde sur les dispositions de l' article 13, para
graphe 1. 

Article 15 

l. Les Etats membres veillent a ce que les semences 
de varietes admises conformement aux dispositions 
de la presente directive ne soient soumises, a partir 
de l' expiration d' un delai de deux mois suivant la 
publication visee a l' article 16, a aucune restriction 
de commercialisation quam a la variete. 

2. L'article 14, paragraphe 2, est appl1eable de la 
meme fa<;:on a toutes les varietes ayant repondu aux 
condinons du paragraphe 1, des l' instant ou elles ne 
repondent plus a ces conditions . 
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Conformement aux informations fournies par les 
Etats membres et au fur et a mesure que celles-ci lui 
parviennent, la Commission assure la publication 
dans le Journal officiel des Communautes europeen
nes, sous la designation « Catalogue commun des 
varietes des especes de legumes 'l, routes les Yarietcs 
qlll, en vertu de I' article 15, ne sont soumises a 
aucune restriction de commerCialisation quant a b 
variete. 

Article 17 

1. Dans la mesure ou les Etats membres etablissent 
une liste descriptive des varietes recommandees pour 
la culture sur leur territoire, ils communiquent cette 
liste ainsi que ses eventuelles modifications aux 
autres Etats membres et a la Commission. 

2. Les Etats membres veillent a ce que, lors de 1' ins
cription des varietes sur les listes recommandees, rou
tes les varietes provenant d' autres Etats membres 
so1ent soumises aux memes conditions que celles 
appliquees aux varietes natlonales. 

Article 18 

1. Un Etat membre pent interdire que les semences 
d'une variete admise dans un autre Etat membre 
se1on les principes de la presente directive soient 
commercialisees sur son territoire pour une periode 
d'un an au maximum si la commercialisation ou 
I' utilisation des semences de cette vanete constitue 
un danger pour la sante des per.sonnes, des animaux 
ou des vegetaux. Il communique sa decision aux 
autres Etats membres et a la Commission dans un 
delai de trois mois et leur fournit les pieces selon 
lesquelles I' interdiction est justifiee. 

2. Si l'Etat membre competent pour !'admission ne 
rapporte pas celle-ci dans le delai de six mois, il 
transmet a la Commission les pieces selon lesquelles 
le maintien de I' admission est justifie. Le maintien, 
le retrait ou la limitation de l'admission a un ou 
plusieurs Etats membres, de meme que le recours a 
d' autres expertises et la prorogation du delai vise au 
paragraphe 1 sont decides selon la procedure prevue 
a I' article 3 7. 

Article 19 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de legumes ne peuvent etre commercialisees que 
s' il s' agit soit de semences officiellement cewfiees 
<< semences de base» ou « semences certifiees », soit 
de semences standard et si ces semences repondent 
aux conditions prevues a 1' annexe II. 

2. Selon la procedure prevue a I' article 3 7, il peut 
etre prescrit que des semences de certaines especes 
de legumes ne peuvent etre commercialisees a partir 

37 



38 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

de dates determinees que si elles ont ete officielle
ment certifiees « semences de base » ou « semences 
certifiees ». 

3. Les Etats membres veillent a ce que les examens 
officiels SOlent effectues selon les methodes inter
nationales en usage, dans la mesure ou de telles 
methodes existent. 

4. Les Etats membres peuvent prevoir des deroga
tions au paragraphe 1 : 

a) Pour des semences de selection de generations 
anterieures aux semences de base; 

b) Pour des essais ou dans des buts scientifiques; 

c) Pour des travaux de selection; 

d) Pour des semences brutes commercialJsees en vue 
du condit~onnement, pour autant que 1' identite 
des semences soit garantie. 

Article 20 

Les Etats membres peuvent cependant autoriser, 
en derogation aux dispa&itions de 1' article 19 : 

a) La certification officielle et la commercialisation 
de semences de base ne repondant pas aux condi
tions prevues a 1' annexe II en ce qui concerne la 
faculte germinative; a cette fin, toutes disposi
tions utiles sont prises pour que le fournisseur 
garantisse une faculte germinative determinee 
qu'il indique, pour la commercialisation, sur une 
etiquette speciale portant ses nom et adresse et le 
numero de reference du lot; 

b) Dans l'interet d'un approvisionnement rapide en 
semences, la certification officielle et la commer
cialisation jusqu' au premier destinataire commer
cial de semences des categories « semences de 
base » ou « semences certifiees », pour lesquelles 
ne serait pas termine 1' examen officiel des tine a 
controler le respect des conditions prevues a 1' an
nexe II en ce qui concerne la faculte germinative. 
La certification n' est accordee que sur presenta
tion d'un rapport d'analyse provisoire des semen
ces et a condition que soient indiques le nom et 
1' adresse du premier destinataire; toutes disposi
tions utiles sont prises pour que le fournisseur 
garantisse la faculte germinative oonstatee lors de 
1' analyse proviso ire, 1' indication de cette faculte 
germinative doit figurer, pour la commercialisa
tion, sur une etiquette speciale portant les nom et 
adresse du fournisseur et le numero de reference 
du lot. 

Ces conditions ne s'appliquent pas aux semences 
importees des pays tiers, sauf clans les cas prevus 
a 1' article 29 concernant la multiplication hors de 
la Communaute. 

Article 21 

Les Etats membres peuvent, pour leur propre pro
duction, fixer, en ce qui concerne les conditions pre
vues aux annexes I et II, des conditions supplemen
taires ou plus rigoureuses pour la certification. 
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1. Les Etats membres prescrivent qu' au cours de la 
procedure de contr6le des varietes, au cours de 1' exa
men des semences pour la certification et du contr6le 
a posteriori des semences standard, les echantillons 
sont preleves officiellement selon des methodes 
a ppropriees. 

2. Au cours de l'examen des 'emences pour la cer
tification et du controle a posteriori des semences, les 
echantillons sont preleves sur des lots homogenes; le 
poids maximum d'un lot et le poids minimum d'un 
echantillon sont indiques a !'annexe III. 

Article 23 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de base, des semences certifiees et des semences stan
dard ne peuvent etre commercialisees qu' en lots suf
fisamment homogenes et clans des emballages fermes, 
munis, conformement aux dispositions des articles 24 
et 25, d'un systeme de fermeture et d'un marquage 

2. Les Etats membres peuvent prevoir, pour la com
mercialisation de petits emballages au dernier utili
sateur, des derogations aux dispositions du para
graphe 1 en ce qui concerne 1' emballage, le systeme 
de fermeture ainsi que le marquage. 

Article 24 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base ainsi que des semences certifiees, 
clans la mesure ou ils ne se presentent pas sous forme 
de petits emballages, sont fermes officiellement de 
fac;on que, lors de 1' ouverture de 1' emballage, le sys
teme de fermeture soit deteriore et ne puisse etre 
remis en place. 

2. Il ne peut etre procede a une nouvelle fermeture 
qu' officiellement. Dans ce cas, il est egalement fait 
mention, sur 1' etiquette prevue a ]'article 25, para
graphe 1, de la nouvelle operation de fermeture, de sa 
date et du service qui 1' a effectuee. 

3. Les emballages de semences standard et les petits 
emballages de semences de la categorie << semences 
certifiees » sont fermes de fac;on que, lors de l'ouver
ture de 1' emballage, le systeme de fermeture soit 
deteriore et ne puisse etre remis en place. Ils sont 
egalement, a 1' exception des petits emballages, munis 
d'un plomb ou d'une fermeture equivalente apposee 
par le responsable du dernier emballage. 

Article 2 5 

1. Les Etats membres prescrivent que les emballages 
de semences de base ainsi que de semences certifiees, 
clans la mesure ou ils ne se presentent pas sous forme 
de petits emballages : 
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a) Sont pourvus, a l'exterieur, d'une etiquette offi
cielle conforme J. l' annexe IV, partie A, redigee 
dans une des langues officielles de la Gommu
naute; sa fixation est assuree par le systeme de 
fermeture offtciel; la couleur de 1' etiquette est 
blanche pour des semences de base, bleue pour 
des semences certtfiees; dans les echanges entre 
les Etats membres, l' etiquette indtque 1' annee etle 
mois de la fermeture officielle; st, dans le cas 
prevu a l'article 20, des semences de base ne 
repondent pa' aux conditiOnS fixees a l'an
nexe II quant a la faculte germtnative, il en est 
fait mention sur !'etiquette; 

b) Contiennent, a l'interieur, une notice officielle de 
la couleur de 1' etiquette reproduisant les indica
tiOns prevues a 1' annexe IV, partie A, pour 1' eti
quette; cette notice n' est pas indispensable 1ors
que les indications prevues a 1' annexe IV, par
tie A, almea a, n"' 3, 4 et 5, sont imprimees de 
maniere indelebile sur 1' emballage. 

L' etiquette n' est pas necessaire pour les embal
lages transparents quand la notice officielle interieure 
est lisible a tra vers 1' emballage. 

2. Les Etats membres peuvent prescrire que !'eti
quette officielle doit faire mention, dans tous les cas, 
de 1' annee et du mois de la fermeture officielle. 

3. Les emballages de semences standard et les petits 
emballages de semences de la categorie « semences 
certiftees » sont munis a l' exterieur, conformement 
a l' annexe IV, partie B, d' une etiquette du fournisseur 
ou d'une inscription imprimee ou d'un cachet redige 
dans une des langue' officielles de la Communaute. 
La couleur de 1' etiquette est jaune fonce pour les 
semences standard. 

Article 26 

N' est pas affecte le droit des Etats membres de 
prescrire que les emballages de semences de base, de 
semences certiftees ou de semences standard de pro
duction nationale ou importees sont, en vue de leur 
commercialisation sur leur territoire, munis, dans 
d' autres cas que ceux prevus aux articles 20 ou 25 
d'une etiquette du fournisseur. 

Article 27 

Les Etats membres prescrivent que tout traite
ment chimique des semences de base, des semences 
certifiees ou des semences standard est mentionne 
so it sur 1' etiquette officielle, so it sur une etiquette 
du fournisseur ainsi que sur 1' emballage ou a 1' inte
rieur de celui-ci. 

Article 28 

1. Les Etats membres veillent a ce que les semences 
de base et les semences certifiees, qui ont ete officiel
lement certifiees et dont l' emballage a ete officielle-
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ment marque et ferme conformement aux disposi
tions de la presente directive, ainsi que les semences 
standard et les semences certifiees se presentant sous 
forme de petits emballages dont 1' em ball age a ete 
marque et ferme conformement aux dispositions de 
la presente directive, ne soient soumises qu'a des 
restrictions de commercialisation prevues par la 
prcsente directive, en ce qui concerne leurs carac
teristiques, les dispositions d 'examen, le marquage 
et la fermeture. 

2. Jusqu'a ce qu\me decision soit pris_e conforme
ment a l'article 19, paragraphe 2, tout Etat membre 
peut, sur sa demande, etre autorise, selon la proce
dure prevue a l'article 37, a prescrire que les semen
ces de certaines especes de legumes ne peuvent etre 
commercialisees a partir de dates determinees que si 
elles ont ete officiellement certifiees « semences de 
base » ou « semences certifiees ». 

Article 29 

1. Les Etats membres prescrivent que des semences 
de legumes provenant directement de semences de 
base certifiees dans un Etat membre et reooltees dans 
un autre Etat membre ou dans un pays tiers peuvent 
etre certifiees dans I'.Etat producteur des semences de 
base, si elles Ont ete soumises sur leur champ de pro
duction a une inspection sur pied satisfaisant aux 
conditions prevues a I' annexe I et 5'il a ete constate, 
lors d'un examen officiel, que les conditions prevues 
a 1' annexe II Ont ete respectees. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la meme fac,;on 
a h certification des semences certifiees des especes 
:mtogamcs provenant directement de semences offi
ciellement mntrolees d'une generation anterieure aux 
'emences de base. 

Article 3 0 Article 30 

1. S!tr proposition de la Commissioll, le Co!lseil. st,1-
fl!ant a la majorite qttalifiee, constate : 

La Commission constate selon la procedure 
definie a I' article 37 : 

a) Si les examens officiels des varietes effectues dans 
un pays tiers offrent les memes garanties que les 
examens des Etats membres prevus a 1' article 7; 

b) Si les contr6Ies des selections conservatrices effec
tues dan.s un pays tiers offrent les memes garan
ties que les controles effectues par les Etats mem
bres; 

c) Si, clans les cas vises a l'article 29, les inspections 
sur pied satisfont dans un pays tiers aux condi
tions prevues a I' annexe I; 

d) Si des semences de legumes recoltees dans un pays 
tiers et offrant les memes garanties quant a leurs 
caracteristiques ain.si qu' aux dispositions prises 
pour leur examen, pour assurer leur identite, pour 
leur marquage et pour leur controle, sont a cet 
egard equivalentes aux semences de base, aux 
semences certifiees ou aux semences standard 
recoltees a 1' interieur de la Communaute et con
formes aux dispositions de la presente directive. 

a) inchange 

bJ inchange 

Cl inchange 

d) inchange 
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2. Jusqu'a ce que le Comeil se soit prononce 
conformement aux dispositions du paragraphe 1, les 
Etats membres peuvent proo~der eux-memes aux cons
tatations visees audit paragraphe. Ce droit expire le 
Fr jl!illet 1971. 

2. Jusqu'a ce que la Commission se soit pro
noncee conformcment aux dispositions du para
graphe 1, les Etats membres peuvent proceder eux
memes aux constatations visees audit paragraphe. 
Ce droit expire le 31 decembre 1969. 
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Article 31 

1. Pour assurer 1' approvisionnement en semences 
certifiees, les Etats membres peuvent, sur leur 
demande, etre autorises, selon la procedure prevue 
a 1' article 3 7, a certifier egalement, oonformement 
a !"article 29, des semences recoltees clans un pays 
tiers, s' il n' existe aucune constatation du Conseil 
selon 1' article 30, paragraphe 1, alinea c ou d. 

Dans ce cas, la personne demandant la certifica
tion doit attester qu'une inspection sur pied, saris
faisant aux conditions prevues a 1' annexe I a ete 
effectuee par un expert competent, meme si ce 
dernier n' a pas une fonction officielle. 

2. Le paragraphe 1 est applicable jusqu' au 1 er pn
vier 1975. 

Article 32 

1. Afin d'eliminer des difficultes passageres d'ap
provisionnement general en semences de base, en 
semences certifiees ou en semences standard, se pre
sentant dans un Etat membre au mains et insur
montables a 1' interieur de la Communaute, un ou 
plusieurs Etats membres peuvent etre autorises, 
selon la procedure prevue a l'article 37, a admet
tre a la commercialisation, pour une periode deter
mince, des semences d'une ·categoric soumise a 
des exigences reduites. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une categoric de semences 
d'une variete determinee, 1' etiquette officielle ou 
1' etiquette du fournisseur est celle prevue pour 
la categoric correspondante~ clans les autres cas, elle 
est brune. L' etiquette indique uoujours qu' il s' agit 
de semences d'une categoric soumise a des exigen
ces reduites. 

Article 33 

La presente directive ne s' applique pas aux 
semences de legumes dont il est prouve qu' elles 
sont destinees a 1' exportation vers des pays tiers. 

Article 34 

Les Etats membres prennent routes dispositions 
utiles permettant qu' au cours de la commercialisa
tion soit effectue, au moins par sondages, le con
tr6le officiel des semences de legumes quant au 
respect des conditions prevues par la presente direc
tive. Ils veillent a ce que les semences des catego-
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ries « semences certifiees » et « semences standard » 
soient soumises a un contr6le officiel a posteriori 
en culture et par sondages en ce qui concerne leur 
1dentite et leur purete varietales. 

Article 35 

1. s' il a ete constate a plusieurs reprises, lors de 
controles a posteriori effectues en cultures, que les 
semences d'une variete n'ont pas repondu suffisam
ment aux conditions yrevues pour 1' identite ou la 
purete varietales, les Etats membres prescrivent que 
la commercialisation de ces semences peut etre 
totalement, partiellement ou pour une periode deter
minee, interdite au responsable de leur commercia
lisation. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la meme 
fa<;:on aux personnes demandant la certification de 
semences recoltees clans des pays tiers en application 
des dispositions de 1' article 31. 

3. Les mesures prises en application des para
graphes 1 et 2 sont rapportees des qu'il est etabli 
avec suffisamment de certitude que les semences 
destinees a la commercialisation repondront a 1' a ve
nit aux conditions concernant 1' identite et la purete 
varietales. 

Article 36 

1. Sont etablis a l'interieur de la Communaute des 
champs comparatifs communautaires sur lesquels est 
execute chaque annee un contr6le a posteriori 
d' echantillons de semences certifiees et de semences 
standard de legumes preleves par sondages~ ces 
champs sont soumis a 1' examen du comite vise a 
1' article 3 7. 

2. Dans une prem1ere etape, les examens compa
ratifs servent a !'harmonisation des methodes tech
niques de certification et des contr6les a posteriori 
afin d'obtenir !'equivalence des resultats. Des que 
ce but est atteint, les examens comparatifs font 
l'objet d'un rapport annuel d'activite, notifie con
fidentiellement aux Etats membres et a la Commis
sion. La date a laquelle le rapport est etabli pour la 
premiere fois est fixee selon la procedure prevue 
a 1' article 3 7. 

3 Les dispositions necessaires a I' execution des 
examens comparatifs sont arretees selon la proce
dure prevue a !'article 37. Des semences de legumes 
recoltees clans des pays tiers peuvent etre com
prises clans les examens comparatifs. 

Article 37 

1. Dans les cas ou il est fait reference a la proce
dure definie au present article, le comite perma
nent des semences et plants agricoles, horticoles et 
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forestiers institue par la decision du Conseil du 
14 jui?. 1966 (1), ci-apres denomme le « comite », 
est SalSl par son president, so it a 1' initiative de 
celui-ci, soit a la demande du representant d'un 
Etat membre. 

2. Au sein du comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a 1' arti
cle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. Il se prononce a la majorite de 
douze v10ix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a 1' avis emis par le comite, ces 
mesures sont aussit6t communiquees par la Com
mission au Conseil. Dans ce cas, la Commission 
peut differer d'un mois au plus, a compter de cette 
communication, 1' application des mesures decidees 
par elle. 

Le Conseil statuant a la majorite qualifiee, peut 
prendre une decision differente dans le delai d' un 
mois. 

Article 38 

Sous reserve des prescriptions enumerees a 
l' article 18, la presente directive n' affecte pas les 
dispositions des legislations nationales justifiees par 
des raisons de protection de la sante et de la vie des 
personnes et des animaux ou de preservation des 
vcgetaux ou de protection de la propriete indus
trielle ou commerciale. 

Article 39 

Les Etats membres mettent en vigueur, le 
1 er juillet 1969 au plus tard, les mesures necessaires 
pour se conformer aux dispositions de la presente 
directive et en informent immediatement la Com
mission. 

Des la notifiCation de la presente directive, les 
Etats membres veillent, en outre, a informer la 
Commission, en temps utile pour qu' elle puisse pn~
senter ses observations, de tout projet ulterieur de 
dispositions essentielles d' ordre legislatif, reglemen
taire ou administratif qu'ils envisagent d'adopter 
dans le domaine rcgi par la presente directive. 

Art i c)e 4 0 

Les Etats membres sont destinataires de la prc
sente directive. 

Annexes (2) 

(1) /.0. no 125 du 11 juillet 1966, p. 2289/66. 
(2) Les annexes I, II, III et IV sont publiees au /.0. no C 91 du 

I 3 septembre 1968 p. 52 et s. 
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Proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant la commercialisation des semences de o~reales 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le tralte mstituant la Cmnmunaute economi-
que europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant qu' il est opportun de modifier cer
taines dispositions de la directive du Gonseil, du 
14 juin 1966, concernant la commercialisation des 
semences de cereales e) ; 

considerant que certaines de ces modifications 
sont dues a l'etablissement d'un catalogue commun 
des varietes des especes de plantes agricoles; 

considerant, en outre, qu' il convient de completer 
les dispositions transitoires et de permettre !'utilisa
tion des semences de generat1ons anterieures aux 
semences de base; 

considerant qu' il est necessaire d' inscrire dans la 
directive une nouvelle espece de cereale et de fixer a 
son egard des conditions minimales; 

considerant que Ies Etats membres doivent etre 
autorises a renoncer a une certification officielle des, 
semences des especes dont il n' existe normalement 
pas de multiplication sur leur territoire; que, toute
fois, une telle mesure ne doit pas porter atteinte a 
!'obligation des Etats membres de limiter la commer
cialisation des semences aux semences certifiees; 

considerant qu' il convient de prevoir certains 
allegements pour le marquage ainsi qu'une modifi
cation de la couleur de I' etiquette des semences ne 
repondant pas amc exigences quam a la variete, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 

La directive du Conseil, du 14 juin 1966, concer
nant la commercialisation des semences de cereales, 
est modifiee comme il est stipule aux articles sui
vants. 

Article 2 

1. A I' article 2, paragraphe 1, alinea A, sont inseres, 
apres les mots « Oryza sativa L. Riz », les mots 
« Phalaris canariensis Alpiste ». 

(1) f.O. no 125 du 11 juillet 1966, p. 2309-2319/66. 

2. A !'article 2, paragraphe 1, alinea E, est insere, 
apres les mots « ( seigle, ma"is) », le mot << alpiste ». 

3. Le texte de I' article 2, paragraphe L alinea E. 
littera a, est remplace par le texte smvant 

<<a) Qui pnoviennent directement de semences 
de base d'une variete ou, a la demande de l'ob
tenteur, de semences d'une generation anterieure 
aux semences de base qui peuvent repondre et 
qui ont repondu, lors d'un examen officiel, aux 
conditions prevues aux annexes I et 11 pour les 
semences de base. » 

4. Le texte de !'article 2, paragraphe 1, alinea F, 
littera a, est redige comme suit : 

« a) Qui proviennent directement de semences 
de base d 'une variete ou, a la de man de de I' ob
tenteur, de semences d'une generation anterieure 
aux semences de base qui ont repondu, lors 
d'un examen officiel, aux conditions prevues aux 
annexes I et 11 pour.les semences de base. » 

5. Le texte de 1' article 2, paragraphe 1, alinea G, 
littera a, est remplace par le texte suivant : 

« a) Qui proviennent directement de semences 
de base, de semences certifiees de la premiere 
reproduction d'une variete determinee ou a la 
demande de l'obtenteur, d'une generation ante
rieure aux semences de base qui ont repondu, lors 
d'un examen officiel, aux conditions prevues aux 
annexes I et 11 pour les semences de base. » 

6. A !'article 2, paragraphe 2, sont inseres, a la suite 
de I' alinea b, les nouveaux alineas c et d suivants : 

« c) Prevoir qu'une certification officielle de~ 
semences n' est pas effectuee s' il n' existe norma
lement pas de multiplication ou de commerciali
sation des semences de I' espece sur leur territoire. 

d) Pendant une periode transitoire de deux 
annees au plus apres la mise en vigueur des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives nece:ssaires pour se conformer aux dis
positions de la presente directive et en deroga
tion au paragraphe 1, alineas E, F et G, certifier 
en tant que semences certifiees des semences 
provenant directement de semences officielle
ment controlees clans un Etat membre selon le 
systeme actuel et offrant les memes garanties 
que celles donnees par les semences de base 
certifiees selon les principes de la presente direc
tive; cette disposition est applicable par analogie 
au cas des semences certifiees de la premiere 
reproduction vise au ·paragraphe 1, alinea G. » 
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Article 3 

A 1' article 4, paragraphe 1, alinea b, les roots « de 
mai's » sont supprimes. 

Article 4 

Le texte de 1' article 6 est rem place par le texte 
suivant: 

«Article 6 

Les Etats membres prescrivent que tous les ren
seignements concernant les composants genealo
giques des varietes hybrides, des varietes synthe
tiques ou des varietes similaires doivent etre 
fournis au service responsable de la certification. 
Les Etats membres veillent a ce que la description 
des oomposants soit, a la demande de l'obtenteur, 
tenue confidentielle. » 

Article 5 

A 1' article 7, paragraphe 1, les roots « au cours 
de la procedure de controle des varietes ainsi que 
des lignees inbred de mai's et » sont supprimes. 

Article 6 

A 1' article 8, paragraphe 1, le root « livraison » 
est rem place par le root « lot ». 

Article 7 

Le texte de 1' article 10, paragraphe 1, alinea b, 
deuxieme phrase, est remplace par le texte suivant : 

« Cette notice n' est pas indispensable lorsque les 
indications prevues a 1' annexe IV, par tie A, ali
nea a, points·3, 4 et 5, sont imprimees de maniere 
indelebile sur 1' emballage. » 

Article 8 

Le texte de 1' article 15 est rem place par le texte 
suivant: 

<<e) alpiste aa) Semences de 
base 

bb) Semences 
certifiees 
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« Article 15 

1. Les Etats membres prescrivent que des semen
ces de cereales provenant directement de semen
ces de base ou de semences certifiees de la pre
miere reproduction, certifiees dans un Etat mem
bre et recoltees dans un autre Etat membre ou 
dans un pays tiers, peuvent etre certifiees dans 
l'Etat producteur des semences de base ou des 
semences certifiees de la premiere reproduction 
si elles ont ete soumises sur leur champ de 
production a une inspection sur pied satisfaisant 
aux conditions prevues a 1' annexe I et s' il a ete 
constate, lors d'un examen officiel, que les condi
tions prevues a 1' annexe 11 pour les semences 
certifiees ont ete respectees. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la· meme 
fa<;on a la certification des semences certifiees des 
especes autogames provenant directement de 
semences officiellement controlees d'une genera
tion anterieure aux semences de base. » 

Article 9 

A 1' article 17, paragraphe 2, premiere phrase, 
deuxieme membre de phrase, les mots « jaune fonce » 
sont remplaces par le mot « brune ». 

Article 10 

A 1' annexe l, point 2, alinea A, et point 4, lit
tera b, le root « alpiste » est insere chaque fois apres 
le root « seigle ». 

Article 11 

1. A 1' annexe 11, point 3, littera a, sous-alineas bb 
et cc, ainsi qu' a 1' alinea c, sous-alinea bb, le nombre 
« 5 » figurant dans la colonne 7 est remplace chaque 
fois par le nombre « 7 ». 

2. A l'annexe II, point 3, littera d, sous-alinea aa, la 
colonne 6 est redigee comme suit : «O (dans 250 g)». 

3. A 1' annexe 11, point 3, est insere, a la suite de 
1' alinea d, le nouvel alinea e suivant : 

75 98 4 l 0 Avena fatua, 
Avena sterihs, 
Avena ludoviciana 

75 98 10 5 ou Lolium tumu-
lcntum>> 
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Article 12 

Le texte de I' annexe IV, alinea A, littera a, 
point 1, est remplace par le texte suivant 
« 1. « Normes C.E.E. ». » 

Article 13 

Les Etats membres mettent en vigueur, le 
1 er juillet 1969 au plus tard, les mesures neces-

s 

saires pour se conformer aux dispositions de la 
presente directive et en informent immediatement 
la Commission. 

Article 14 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966, 
concernant la commercialisation des semences de betteraves 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute eoono-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant qu' il est opportun de modifier cer
taines dispositions de la directive du Conseil, du 
14 juin 1966, concernant la commercialisation des 
semence.s de betteraves e); 

considerant que certaines de ces modifications 
sont dues a l'etablissement d'un catalogue commun 
des varietes des especes de plantes agricoles; 

considerant qu'il convient, en outre, d'adapter 
la directive aux dernieres recommandations de 
l'Institut international de recherches betteravieres et 
au systeme adopte pour les semences de betteraves 
sucrieres et fourrageres par !'Organisation de coope
ration et de developpement economique; 

oonsiderant qu' il convient, en outre, de com
pleter les dispositions transitoires; 

considerant qu' il est necessaire de prevoir cer
tains allegements pour le marquage des semences 
ainsi qu'une modification de la couleur de 1' eti
quette pour les semences ne repondant pas aux 
exigences relatives a la variete ou au type, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 

La directive du Conseil, du 14 juin 1966, concer
nant la commercialisation des semences de bette-

(1) r.o. no 125 du 11 juillet 1966, p. 2290-2297/66. 

raves est modifiee comme il est stipule aux articles 
suivants. 

Article 2 

1. L'article 2 devient !'article 2, paragraphe 1. 

2. Le texte de !'article 2, paragraphe 1, alinea E, 
est remplace par le texte suivant : 

« E. Semences de precision les semences 
destinees aux semoirs de precis~on et qui, 
conformement aux dispositions de I' annexe I, 
partie B, point 3, littera b, sous-alinea bb, ne 
donnent qu'une seule plantule. » 

3. A 1' article 2, il est insere un nouveau para
graphe 2 suivant : 

« 2. Les Etats membres peuvent, pour une 
periode de deux annees au plus, apres la mise 
en vigueur des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives necessaires pour se 
conformer aux dispositions de la presente direc
tive et en derogation au paragraphe 1, alinea C, 
certifier en tant que semences certifiees des 
semences pmvenant directement de semences 
qui ont ete officiellement contre>lees clans un 
Etat membre selon le systeme actuel et offrant 
les memes garanties que celles donnees par les 
semences de base certifiees selon les principes 
de la presente directive. » 

Article 3 

Le texte de I' article 6 est rem place par le texte 
suivant : 
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«Article 6 

Les Etats membres prescrivent que tous les 
renseignements concernant les composants 
gcnealogiques des varietes hybrides, de, varietes 
synthetiques ou des varietes similaires doivent 
etre fournis au service responsable de la certi
fication. Les Etats membres veillent a ce que 
la description des composants soit, a la demande 
de I' obtenteur, tenue confidentielle. » 

Article 4 

A 1' article 7, paragraphe 1, les mats « au cours 
de la procedure de controle des types et varieres ,. 
sont supprimes. 

Article 5 

L' article 8 est supprime. 

Article 6 

A 1' article 9, le mat « livraison » est rem place 
par le mot «lot». 

Article 7 

Le texte de !'article 11, paragraphe 1, alinea b, 
deuxieme phrase, est remplace par le texte sui
vant : 

« Cette notice n' est pas indispensable lorsque 
les indications prevues a 1' annexe Ill, partie A, 
points 3, 4, 5, 10 et 11, sont imprimees de 
maniere indelebile sur 1' emballage. » 

Article 8 

A 1' article 14, paragraphe 2, il est insere, a la 
suite de l' alinea b, le nouvel alinea c suivant : 

« c) augmenter pour les semences de precision 
les minima fixes a 1' egard des glomerules ne 
donnant qu'une seule plantule clans l'annexe I, 
partie B, point 3, alinea b, sous-alinea bb. » 

Article 9 

Le texte de 1' article 15 est rem place par le 
texte suivant : 
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«Article 15 

Les Etats membres prescrivent que des semen
ces de betteraves provenant directement de 
semences de base certifiees clans un Etat mem
bre et recoltees clans un autre Etat membre 

ou clans un pays tiers, peuvent etre certifiees 
clans l'Etat producteur des semences de base si 
elles ont ete soumises sur leur champ de pro
duction a une inspection sur pied satisfaisant 
aux conditions prevues a 1' annexe I, partie A, 
et s' il a ete constate, lors d'un examen officiel, 
que les conditions prevues a 1' annexe I, partie B, 
pour les semences ccrtifiees ont ete respectees » 

Article 10 

A 1' article 17, paragraphe 2, prem1ere phrase, 
dcuxii:me membre de phrase, les mats « pune 
fonce >> 'ont remplads par le mot « brune >>. 

Article 11 

Le texte de 1' annexe I, partie A, point 5, est 
remplace par le texte suivant : 

<< 5. Les distances minimales de cultures voi
sines porte-graines sont de : 

a) Betteraves sucneres par rap
port 
- a des betteraves sucnercs 

Semcnccs 
de base 

d'autres types et v;:metes, 500 m 
- a de5 betteran"i fourra

genc>s ams1 qu'a d'autres 
sous-especes de l' cspece 
Beta vulgans l . 000 m 

b) Bettera ves fourrageres po.r 
rapport 
- a des betteraves fourra-

geres d'autres types et 
varietes, 

- a des betteraves sucrieres 
amsi qu'a d'autres sous
especes de l' especc Beta 

500 m 

vulgaris I . 000 m 

Scmcnces 
ccrtifiCcs 

300 m 

600 m 

300 m 

600 m 

Ces distances s' appliquent egalement a 1' isole
ment par rapport a des plantes ou champs de 
betteraves cultivces pour les racines et presen
tant des inflorescences au moment de la flo
raison des champs de production de semences. 

Ces distances peuvent ne pas etre observees 
lorsqu' il existe une protection suffisante contre 
toute pollinisation etrangere indesirable. )) 

Article 12 

1. Le texte de 1' annexe I, partie B, point 3, 
alinea a, est remplace par le texte suivant : 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

«a) 

Bettera ves sucrieres et fourrageres 

a<~) Semences monogermes, semences de pre-

c~sion, semences naturellcs de Yanete 
dont le pourcentage en d1plmdes ne 
depasse pas 84 

bb) Autres semences 

Le pourcentage en poids de semences d'autres 
plantes ne depasse pas 0,3 dont un pourcentage 
maximum de semence.s de mauvaises herbes de 
0,1. A cette fin, 200 grammes au moins de 
1' echantillon sont examines. » 

2. A l'annexe I, partie B, alinea b, premiere phrase, 
les mots « semences segmentees » sont remplaces 
par les mots « semences de precision ». 

3. Le texte de 1' annexe I, partie B, n° 3, littera b, 
sous-alinea bb, esf remplace par le texte suivant : 

« bb) Semences de precision : 

Pour les vanetes dont le pourcentage en 
diplo1des depasse 84,63 % au moins des glo
merules germes ne donnent qu'une seule plan
tule. Pour toutes les autres semences, 58 % 
au moins des glomerules germes ne donnent 
qu'une seule plantule. Le pourcentage en glo
merules donnant trois plantules ou plus ne 
depasse pas 5, calcules sur les glomerules 
germes. » 

Article 13 

A 1' annexe II, le nombre « 300 » est rem place 
par le nombre « 500 ». 

6 

Faculte 
Purete germmative Taux maximum nunimale mimmale 

spE-crfique (% des glomeru~ d'hum1d1te 

( ~ 0 du poids) les ou semences (~~ du poids) 

pures) 

97 73 15 

97 68 15 

Article 14 

1. Le texte de 1' annexe Ill, partie A, point 1, est 
remplace par le texte suivant : << 1. « Normes 
C.E.E. ». » 

2. Le texte de l'annexe Ill, partie A, point 9, 
est supprime. 

3. Le texte de 1' annexe Ill, partie A, point 2, 
e.st remplace par le texte suivant : « 2. Pour les 
semences de precision : mention « precision. ». » 

Article 15 

Les Etats membres mettent en vigueur, le 
1 er juillet 1969 au plus tard, les mesures neces
saires pour se conformer aux dispositions de la 
presente directive et en informent immediatement 
la Commission. 

Article 16 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

Proposition d'une directive du'Conseil modifiant la directive du Conseil, du 14 juin 1966. 
concernant la commercialisation des plants de pommes de terre 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant qu' il est opportun de modifier cer
taines dispositions de la directive du Conseil, du 
14 juin 1966, concernant la commercialisation de 
plants de pommes de terre (1); 

(1) r.o. no 125 du 11 juillet 1966, p. 2320-2326(66. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

b) Pendant une periode transitoire de deux 
annees au plus, apres la mise en vigueur 
des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives necessaires pour se confor
mer aux dispositions de la presente direc
tive et en derogation au paragraphe 1, 
alinea C, certifier en tant que semences cer
tifiees des semences provenant directement 
de semences officiellement contr6lt~es dans 
un Etat membre selon le systeme actuel et 
offrant les memes garanties que celles don
nees par les semences certifiees « semences 
de base » ou « semences certifiees » selon 
les principes de la presente directive» .. 

Article 3 

Le texte de 1' article 3 est rem place par le 
texte suivant 

« 1. les Etats membres prescrivent que des 
semences de : 

Brassica napus L. 
var. napobrassica (L.) Peterm. 
Brassica oleracea L. convar. 
acephala (DC) elef. var. 
Sabellica L. 
Dactylis glomerata L. 
Festuca arundinacea Schreb. 
Festuca pratensis Huds. 
Festuca rubra L. excepte var. fallax 
Lolium spec. 
Phleum pratense L. 
Medicago sativa L. 
Medicago varia Martyn 
Pisum arvense L. 
Raphanus sativus L. 
ssp. oleifera (DC) Metzg. 
Trifolium repens L. 
et, a partir du rer juillet 1970, de Trifolium 
pratense L. 

ne peuvent etre commercialisees que si elles 
ont ete officiellement certifiees « semences de 
base » ou « semences certifiees » et si elles 
repondent aux conditions prevues a 1' an
nexe II. » 

Article 4 

Le texte de l'article 6 est remplace par le 
texte suivant : 
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«article 6 

Les Etats membres prescrivent que tons les 
renseignements concernant les composants 
genealogiques des varietes hybrides, des varietes 
synthetiques ou des varietes similaires doivent 
etre fournis au service responsable de la certi
fication. Les :Etats membres veillent a ce que 

la description des composants soit, a la demande 
de 1' obtenteur, tenue confidentielle. » 

Article 5 

A 1' article 7, paragraphe 1, les mots « au cours 
de la procedure de controle des varietes » sont 
supprimes. 

Article 6 

A 1' article 8, le mot « livraison » est rem place 
par le mot « lot ». 

Article 7 

1. A !'article 10, paragraphe 1, alinea a, deuxieme 
phrase, les mots « jaune fonce » sont remplaces par 
le mot << brune ». 

2. Le texte de 1' article 
1 
10, paragraphe 1, alinea b, 

deuxieme phrase, est remplace par le texte suivant : 

<< Cette notice n' est pas indispensable lorsque 
les indications prevues a 1' annexe IV, partie A, 
alinea a, points 3, 4, 5, et, pour les semences 
oommerciales, a l'alinea b sous les points 1, 3 
et 4, sont imprimees de maniere indelebile sur 
1' emballage. » 

Article 8 

Le texte de 1' article 15 est rem place par le 
texte suivant : 

<< Article 15 

1. Les Etats membres prescrivent que des 
semences de plantes fourrageres provenant direc
tement de semences de base certifiees dans un 
Etat membre et recoltees dans un autre Etat 
membre ou dans un pays tiers, peuvent etre 
certifiees dans l'Etat producteur des semences 
de base si elle.s ont ete soumises sur leur 
champ de production a une inspection sur pied 
satisfaisant aux conditions prevues a 1' annexe I 
et, s' il a ete constate, lors d'un examen officiel, 
que les conditions prevues a 1' annexe II Ont 
ete respectees. 

2. Le paragraphe 1 est applicable de la meme 
fac;on a la certifica6on des semences certifiees 
des especes autogames provenant directement de 
semences officiellement contr6lees d'une gene
ration anterieure aux semences de base. » 

Article 9 

1. Le texte de l'annexe II, point 1, numero 3, 
alinea A, littera b, est remplace par le texte sui
vant : 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Purett-
nu m male 

Specif's spf.cifique 
(" 0 du pords) 

b) Leguminosae 
Hedysarum coronarium L. 95 
Lotus corniculatus L. 95 
Lupmus spec. 98 
Medrcago lupulina L. 97 
Mcdrcago sativa L 97 
Medicago Yaria Martyn 97 
Onobrychis satiYa L. 95 
Pisum arvense L. 97 
Trifolium alexandnnum L. 97 
Trifolium hybndum L. 97 
Trifolmm mcarnatum L. 97 
Trifolmm pratense L. 97 
Tnfohum repens var. giganteum 97 
Tnfohum repens L. 97 
Trifolium resupinatum L. 97 
Trigonella foenum-graecum L. 95 
Vicia faba 97 
Vicia al. spec. 97 

2. A !'annexe 11, point I, numero 3, alinea A, il 
est insere, a la suite du littera b, le nouveau 
littera c suivant : 

Purete 
mimmale 

Species spCcifique 
Do du p01ds) 

c) Autres especes 

Especes Brassica 98 

Eaphanus sativus L. ssp. 
olerfera (CD) Metzg. 95 

3. Le texte de !'annexe 11, point I, numero 3, 
alinea B, littera e, est remplace par le texte sui
vant : 

«e) Le pourcentage en poids de semences 
d' autres plantes cultivees ne depasse pas 0,5 
pour les especes Brassica et Raphanus sativus 
et 1 pour les autres especes; pour une espece 
de Poa un pourcentage de 1 de graines d'autres 
especes de Poa n' est pas considere comme une 
impurete. » 

Article 10 

1. Le texte de 1' annexe IV, alinea A, littera a, 
point 1, est remplace par le texte suivant 
« 1. « Normes C.E.E. ». » 

Teneur FacultP Teneur maximale 
en gramcs germinative maxim,:lle en 

cie mauva1ses mimmale grLunes dures 

lwrbf's ( ~~ des semences ( n ~ (les serucnces 

(";, clu poids) pures) pures) 

0,1 75 25 
0,8 75 40 
0' 1 80 20 
0,8 80 20 
0,5 80 40 
0,5 80 40 
1,5 75 20 
0,1 80 -
0,5 80 20 
0,5 80 20 
0,5 80 20 
0,5 80 20 
0,5 80 40 
0,8 80 20 
0,5 80 20 
0,1 80 -

0,1 85 20 
0,5 85 20 

Teneur Faculte Teneur max1male germinative max1male en en grames nummale graines dures de mauvaises ( ~ ~ des semences ( 0 ~ des semences 
herbes 

(~ 0 du poids) pures) pures) 

0,5 85 -

0,5 80 -

2. A 1' annexe IV, alinea A, litter a a, il est insere, 
a la suite du point 9, le nouveau point 10 suivant: 

« 10. Pour les varietes destinees a ne pas etre 
utilisees comme plantes fourrageres : indication 
de la destination. » 

Article 1·1 

Les .Etats, membres mettent en vigueur, le 
1"" juillet 1969 au plus tard, les mesures neces
saires pour se conformer aux dispositions de la 
presente directive et en informent immediatement 
la Commission. 

Article 12 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

53 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Les propositions de directive de la Commis
sion du 21 juin 1968 concernant les semences 
agricoles et horticoles visent a completer la liste 
des plants et semences devant faire l'objet d'une 
reglementation commune (premiere et troisieme 
directives), a modifier certames directives adoptees 
en 1' espece par le Conseil ( quatrieme, cinquieme, 
sixieme et septieme directives) et, enfm, a eta
blir un catalogue commun des varietes des especes 
de plantes agricoles (deuxieme directive). 

2. La commission de l'agriculture a expose en 
detail 1' importance que revet la legislation sur les 
semences pour l' agriculture de la Communaute clans 
son rapport du 3 juin 196~ (doe. 38) qui traite 
de la premiere partie de la liste - quatre direc
tives - et de la creation d\m comite permanent 
des semences et plants agricoles. A cette occasion, 
elle a attire tout specialement l' attention sur la 
necessite de remplacer le plus tot possible les 
reglementations nationales par des dispositions 
communautaires appropriees. Elle se refere expres
sement a ce rapport et a la resolution (') adoptee 
a l'unanimite par le Parlement europeen le 
19 juin 1964. 

3. . La commission de 1' agriculture rappelle, a l' oc
caslOn de cette nouvelle consultation du Parlement 
europeen, qu'a 1' epoque le Conseil avait invite le 
Parlement a donner son avis sur les propositions 
de la Commission le 25 mars 1964. La commission 
competente en a ete saisie le 9 avril; le Parlement 
a discute le rapport de la commission de l'agri
culture le 19 juin 1964 et a donne son avis clans 
la resolution susmentionnee. 

En revanche, ce n'est que le 14 juin 1966, 
c' est-a-dire ?~u:C ans plus tard, que le Conseil a pu 
r~ndre sa deos1on clans une question qui est e'sen
tlellement de nature technique et ne presente done 
en aucun cas une incursion en terre inconnue. La 
longue duree des deliberations ne peut, de 1' avis 
de la commission de l' agriculture, s · expliquer que 
par le fait qu' au Conseil de telles decisions soot 
beaucoup trop retardees par la tendance a laisser 
le plus longtemps possible le maximum de com
petences aux gouvernements des Etats membres au 
lieu qu' elles soient transferees des que possible ~ la 
Communaute. Ce .s.ont certainement en l' occurrence 
les interets des milieux largement proteges par la 

(1) /.0. no 1119 du 9 JUillet 1964, p. 1744 et s. 
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legislation nationale contre la concurrence qui 
jouent un role preponderant; ces interets ne s'iden
tifient en aucun cas awe ceux de l' agriculture en 
tant que consommateur de semences. 

. C est pourquoi la commission se refere expres
sement :;.u paragraphe 9 de son precedent rapport 
et ;appelle --;:-- .pour com,Pleter l'exemple qui y est 
ot~ d.es preJudices causes aux agriculteurs par le 
m:unt1en de mesures perimees de protection natio
nale au profit de quelques interesses - qu' en 
r~ison. d'.une telle politique, il n' est pas encore pos
sible a 1 heure actuelle en Republique federale, par 
exemple,. de cultiver une variete de pommes de 
terre qm occupe une place importante sur le 
marche des pommes de terre de consommation et 
de transformation et qui. meme en Republique 
federale, ne cesse de .s'adjuger une part de plus 
en plus grande du marche. 

De tels prejudices auraient pu etre ,depu!s 
longtemps evnes Sl le Conseil s. etait decide a acce
lerer ses travaux. C' est pourquoi la commission de 
1' agriculture propose au Parlement cl' inviter avec 
insistan~e .le Conseil a se P!<_moncer dans les plus 
brefs delals sur les proposltlons qui lui ont ete 
sou~ises et a resoudre les questions qui sont 
reste~s en suspens clans la seule perspective des 
besoms de ~a . CoJ?munaute, afin que le rapproche
ment des leg1slat10ns sur les semences p'u1sse etre 
cons id ere oomme realise au plus tare! cl' ici au 
_) 1 decembre 1969. 

II - Remarques sur les differentes 
propositions de directives 

4. Comme elle l' a deja fait en d' autres occa
sions, la commission de l' agriculture voudrait ici 
encore, s' abstenir de trai ter de la foule de dJtails 
d'ordre technique qui regle i.usqu:au; . dimen
sions des etiquettes. Elle tend ams1 a ev1ter non 
pas qu' au emus de ses debars la commission discute 
~e 1' utilite et de 1' application pratique de l'une on 
1 autre de ces prescriptions, mais que le Parlement 
europeen soit oblige, fUt-ce meme de fac;on tacite, 
de s' occuper de ces questions en session pleniere. 
Elle esttme en effet qu'on peut lais,er le soin de 
les regler a la Commission qui a cl' ailleurs la faculte 
de faire appel, si elle le desire, aux connaissances 
et a l'experience des milieux economiques et de~ 
administrations interessees des Etats membres. 



5. C' est pourquoi la comm1ss10n de 1' agriculture 
s' etonne d' autant plus que la Commission estime, 
apparemment pour marquer le rang politique eleve 
qu' occupe le Conseil clans 1' ensemble des organes 
de la Communaute, devoir exiger par exemple -
comme cela est prevu a 1' article 30 de la troisieme 
directive - qu'une decision de celui-ci intervienne 
pour qu'il soit constate: 

« a) Si les examens officiels des varietes effec
tues clans un pays tiers offrent les memes 
garanties que les examens des Etats membres 
prevus a 1' article 7; 

b) Si les controles de selections conservatrices 
effectues clans un pays tiers offrent les memes 
garanties que les controles effectues par les 
Etats membres ». 

Selon la commission de I' agriculture, une fois 
fixees les modalites de controle, il s'agit lit d'une 
simple constatation de faits qui ne sont guere 
susceptibles de faire 1' ob jet de decisions politiques. 
Elle est en consequence d' avis que cette consta
tation peut sans aucun doute etre laissee a la com
petence de la Commission en tant qu. organe exe
cutif de la Communaute. Aussi propo.se-t-elle de 
modifier la directive en ce sens. 

6. Parmi les propositions de la Commission 
contenues clans le document de seance 94/1968, 
c' est certainement celle relative a la directive pour 
un catalogue conmllm des t•arihes des especes de 
plantes agricoles qui revet de loin l'interet le plus 
grand. La commission de 1' agriculture se refere a cet 
egard au paragraphe 10 du rapport qu'elle a pre
sente le 3 juin 1964 sous le n° 38. Elle y a expose 
son opinion sur la necessite d' etablir une liste de 

varietes qui so it valable pour 1' ensemble du terri
toire de la Communaute economique, Cette mesure 
trouvant sa principale justification clans le fait que 
les agriculte~l!S de la Communaute - s'il faut que 
leurs produits .soient competitifs sur un marche 
commun - doivent pouvoir beneficier des memes 
conditions d'acces a un des pnncipaux moyens de 
production, a savoir les semences et les plants. Ce 
but ne peut etre atteint que par une liste de 
varietes qui ait cours clans 1' ensemble de la Com
munaute. 

La commission de 1' agriculture deplore que, 
alor.s que les problemes de la politique agricole 
commune ont pratiquement tous trouve une solu
tion, il ne SOlt pas possible, a mains d'un an de 
la fin de la periode de transition, de regler aussi 
cette question-ci d'une fac,:on definitive. Elle se 
felicite neanmoins de ce que la Commission fasse 
au mains un premier pas decistf clans cette direc
tion et laisse au Conseil la responsabilite de sup
primer ou de maintenir des mesures de protection 
nationales qui font gravement obstacle a la mise 
en reuvre d'une politique agricole commune. 

7. Afin d'assurer, en depit des resistances aux
quelles S·e heurte 1' agriculture du fait de la pro
tection de certains interets particuliers, que tous les 
consommateurs de .semences beneficient clans les 
plus brefs delais de conditions egales d' acces a ce 
moyen de production, la commission propose de 
modifier en ce sens la deuxieme proposition de 
directive. Ce faisant, elle for mule 1' espoir qu' on 
n' abusera pas des dispositions de 1' article 19 de 
cette directive pour retarder sans cesse la reali
sation du marche commun des semences. 
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